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Le présent exposé a. été rédigé par M. E.F. MEIER 

(Dipl.. Landwirt) de Kaiserslautern, pendant son activité tarn-

poraire à la Direction générale de l'Agriculture- Division 

"Analyse dos structures agrioolas" (M. A. EERZOG). Il repré-

sente un premier essai en vue de réunir les documents de base 

relatifs aux mesuras at aux problèmes do suppression du mor-

cellement de la propriété rurale, de les soumettre à un exa-

mon critique ot d'on donner une vue d'ensemble. Les avis for-

roulés dana cot exposé traduisent l'opinion de l'auteur. 
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I. Remarques générales 

Le morcellement de la propriété rurale constitue parmi les défauts de struo-:> 

ture un des obstacles majeurs à 1 'amélioration des structures agricoles. · ·1 

Etant donné la capacité actuelle des services de remembrement dans les Etats. 

membres il :faudra des décennies pour éliminer le morcellement des superficies;/ 

agricoles utiles. 

Le tableau ci-dessous donne un- aperçu de 1 ''tat d 'avancem~t du remembremént .. ':· 

dans la Communauté. Il ~ndique les superficies agricoles utiles, l'évalua- ., 

tian des superficies qui restent à remembrer en hectares et en pourcentage 

de la superficie agricole utile, la capacité ann~elle des services de remem

brement ·des Etats membres actuellement et le temps qu'exigeront probablement·· 

les remembrements restant ·à effectuer. 

Etats mem bret: 

Etat du.remembrament 

1965 1) 

Supertioio agricole utile 
total restant à remembrer 

Capacité Nombre 
a.rinuelle d'années ,. 

né cossai• · 
ha ha % ha res 

1 2 3 4 5 6 

Allemagne 14.208.000 .9.050.000 64 2,50.000 .36 
lJelgique 1. 705.000 800 .• 000 47 ( .25.000) (32) 
France 34.367.000 10.100.000 30 3,50.000 30· 
Italie 20.684.000 1-4.000.000 19 (100.000) -: ' 

Luxembourg:· 138.000 100.000. 73 (3.000) (33) 
Pays-Bas 2.319.000 ' 1.500.000 65 25.000 60 

c;E.E •. . . ' 73.421 .ooo 25.550.000 35 '803.000 
.... 

·' 

(1) ~ Les èhi:f:fres mis entr·o pàrenthèae·s s·ont 'des· données '·de planification. 
PJn 1964 1. 700 ha enViron ont été· remembrés:··en Belgique. En Italie et 
au Luxembourg auoun remembrement n'a on9ore ~té effectué • 
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En examinant les chiffres on doit tenir compte du fait qua les valeurs 

données dans la 3ème colonne ne sont absolument pas comparables, car 

le calcul des superficies restant à remembrer repose sur des évalua

tions dont les critères diffèrent selon les Etats membres. De même, 

les évaluations de la capacité annuelle mises entre parenthèses ap

pellent certaines réserves. Néanmoins les' documents suffisent à dé

montrer qu'en l'état actuel de l 1activité de remembrement il faudra 

encore plusieurs dizaines d'années pour remembrer les régions agrico

les de la Communauté. Il est certain que plus du 1/3 de la SAU de la 

Communauté doit être remembré. D'après les prévisions des Etats mem

bres, les pourcentages se situent entre 19 et 73 %de la superficie 

utile, et le temps nécessaire varie en conséquence entre 30 et 60 ans. 

Pour l'Italie il n'est pas possible de fournir de données correspon

dantes. 

Etant donné 1 'ampleur de la tâche à accomplir on peut se demander 

quelles mesures sont prises dans les Etats membres pour éliminer le 

morcellement de la propriété et comment ce processus peut être accé..;.. 

léré. 

La suppression du morcellement de la propriété peut être ,réalisée par : 

1. remembrement des biens ruraux Procédure de base 

2. regroupement accéléré ) 

3. remembrement volontaire des biens ruraux ~ Procédures simpli-

4. échanges amiables de terrains ) fiées 

Si l 1 on en comprend bian la. signification, le remembrement, à 

commencer par la supp~ession du morcellement de la propriété, 

doit tout régler dans les campagnes, ou créer les conditions né

cessaires à cet eïfet. Compte tenu de la nécessité da réglemen

ter la propriété et la délimitation, l'application d'autres ma

sures d'amélioration des structures n'est bien souvent opportune 

ou possible que dans le remembrement. C'est pourquoi presque tous 

les Etats d'Europe accordant au remembrement l'importance dtune 

mesure d'orientation dans l'amélioration des structures agricoles~ 

En général, une amélioration notable et une réorganisation de 

l'espace rural ne sont pas possibles sans remembrement. 

1' 
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Le regroupement accéléré ne doit porter essentiellement que sur 

l'aspect principal du remembrement, à savoir l•élimination du 

morcellement de la propriété dans des régions déterminées, bien 

misos en valeur. Les avantages économiques qui résultent du re

membrement do la propriété morcelée doivent être obtenus lo 

plus rapidement possible. 

Le remembrement volontaire viso le regroupement de la propriété· 

morcelée sur la base d'accords entre les intéressés dans dea '' 

·,.lt 

.··• l 

régions où 1 'application d'une procédure de base n'est pas pré- ,!; 

vua. 

L'échanftG amiable de terrains oonsi~te dans l'échange vo~ontaire 

de parcelles on vue du remembrement et de l'agrandissement des 

terrains d'exploitation en dehors de procédures dirigées par les 

pouvoirs publics. 

La diversité des procédures et la tendance que 1 1on constate dans les 

Etats membres à transformer toujours davantage le remembrement en 

amélioration intégrale et à lui donner de larges bases en y insérant 

le' plus grand nombre possible de mesures d'amélioration des structuree 

agricoles, méritent de retenir tout particulièrement l'attention des 

services de la Commission, et ce notamment pour faire connaître aux 

Etats membres les bases juridiques et les procédures éprouvées qui 

leur permettront d'obtenir partout le maximum d'efficacité et de ra

pidité dans l'organisation et le déroulement dea procédures. 

' ."\ 
'·1 
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II. Présontation des mesures visant à éliminer la morcellement de la Ero- . 
priété rurale 

A. Procédures de base 

1. Remembrement 

Un exposé complet ·de l'ansembio de la législation et des procé

dures serait trop vasto pour un premie·r examen. C'est pourquoi 

il convient do n'examiner tout d'abord que las principaux cri

tères du remembrement dans les Etats membres qui sont détermi

nants pour le déroulement rapide et efficace des procédures mo

dernes et pour leur maintien. Le plan adopté· sera le sui va.nt : 

- Introduction, teneur 
Administration, or~ieation .. 
Procédure d'échange 

- Financeman t, frais 
- Inté;ressés, v~.ies de recours 

garantie contre le morcellomont de la propriété. 

a) Allemagne 

.t) In traduction 1 ten.eur 

Dans. la République .fédér.alo .d'Allemagne le remembrement 

des biens ruraux.~olève _dos Linder. Il est précisé dans la· 
loi-cadre fé~érale du 14.7.1953 que l'objectif essentiel de 

cette loi est d'encourager la production agricole et sylvi_:. 

cole, d'éliminer 1~ morcellement. ·de la propriété et d' amé

nager lee oxploitations agricoles selon des c~itères éeo-

.nomiques. Le remembre~e~t est.ordanné d'office après infor

mation des intéreasés et consultation dos organisations 

professionnelles, das autorités etc ••• Il n•y a pas de pro

cédure préalable. 

), 

Le territoire sur lequel porte lé remembrém~nt doit être· 
délimité d'après des critères économiques et d~terminé pour 

une ou plusieurs communes _ou part-i: os de communes, y comp~is' ... 

les hameaux. Au sens de la loi relative au remembrement des::· .. 
· . 

. biens ruraux, les parcelles de terrain boisés sont des biens· ... 

fonciers ruraux. 
1 . .... l' . 
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La localité doit être élargie, les plans de terrains à bâtir doi

vent ~tre pris en considération ainsi que les exigences de l'amé

nagoment des campagnes, de l'hydraulique, de l'amélioration des 

terres ot des transports publics. 

Il n'y a pas d'ordre d'urgence fixe. Les critères principaux pour 

l'application de la procédure sont le morcellement de la propriété, 

le réseau de chemins et de voies d'écoulement d 1eau,·la disposi

tion dos lieux, le besoin général d'amélioration et d'aménagement, 

ainsi que la compréhension des intéressés. En principe, l'introduc

tion de la procédure d'office est possible. 

2) Administration, orgaqisation 

Les,serVices du remembrement sont des administrations publiques de 

remembrement, dépendant des offices d'amélioration deà terres 

(Landeakulturamter), administrations supérieures pour'le remembre-

ment, ou directement du ministère de l'agriculture des Landor. C'oet 

la communauté des inté+essés(propriétaires uniquement) qui organise 

les 'opérations en tant que personne morale da droit public, dotée 

d'un comité directeur composé da 4 à 8 propriétaires d'exploitations 

da dimensions diverses. De plus en plus, des sociétés de colonisa

tion prennent part à certaines opérations de la procédure. Les tra

vaux sont exécutés en régie dirocte par la communauté dos intéres

sés ou avec l'aide d'entrepreneurs. Lorsque la procédure est enga

gée,, une simple :planification préliminaire est établie par les 

Chambres d'agriculture. Le nou~el arpentage est effootué le plus 

souvent par le personnel dos sorvicas de remembrement, mais égale

mont par des ingénieurs indépendants. 

3) Procédure d 1 écha.ngo 

L'évaluation de l'ancienne propriété consiste en une estimation dà 

la valeur de rendement par rapport à la valeur de tous les terrains. 

da la zone, sans tenir compte da la distance à laquelle ils se trou

vent de l'exploitation ou do la localité otan prenant pour base 

une exploitation normale des torres. Pour les terrains situés à 

l'intérieur do la localité et los zones construites il existe des 

éval~ationa spéciales. L1éstimation est faite par des experts on 

agriculture assarmentés, sous la direction du service de remembrement'. 

1, 

. 1 
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La compensation consiste à donner aux intéressés, compte tenu de leur ·~~ 

situation économique lès uns par rapport aux autres, des terres de 

m~me valeur quant au rendement; aux possibilités d'utilisation et de 

mise on valeur. La compensation reçue doit correspondre à l'ancienne 

propriété sur le plan de la qualité du sol, du mode d'exploitation at: 

de l'éloignement. La transfert da la superficie dè:la.fermo et des· 

superficies bâties ainsi que des hangars peut se faire avec 'l'accord~ 

des propriétaires. Le plan de· remembrement passe en force de chose 

jugée sans inscription au bureau des hypothèques lorsqu'il n'y a pas 

de plaintes ou lorsque celles-ci ont été réglées. On fait un large 

usage de l'envoi en possession provisoire (lorsque les plaintes n'ont 

pas été réglées). Dans ia compensation pour les fermiers aucune mesu~ 

spéciale n'est prévue. 

4) Fïnanoement, frais 

• Dans la République fédérale il n'y a pas de :frais de procédure, ni 

d 1imp8ts, taxes ou redevances perçus pour le remembrement. Les frais 

d'exécution pour les améliorations, l'aménagement dea chemins ot des 

voies d'écoulement d'eau, la matériel de borna~, ete. sant fixés 

solon la. valeur de:s ~ouveaux biens ruraux par rapport à. la valeur nou- · 

velle totale des biens remembrés. Pour la couverture de cos frais le 

Bund et les Linder accordent des subventions do 60 % en moyenne et 

dos crédita de 30% en moyenne; les apports en espèces des intéressés· 

se montent en moyenne à 10 %• Il n'y a préfinancement pour les trais 

d'exécution que dans los Linder de Rhénanie du Nord·Westpha.lie et de 

'Hesse. Le nouvel arpentage est gratuit pour les intéressés. 

5) Intéressés 1 voies de recours 

Participent à la procédure de remembrement (intéressés) los proprié

taires et los participants indirects {communes, personnes morales de 

droit publio, propriétaires da biens fonciers). Les intér·esaés ont un 

droit de· recours contre l'engagement de la procédure, 1 1estimation et 

la compensation prévue par le plan auprès de trois instances : juri

diction d'arbitrage pour le remembrement (Spruchstelle fÜr Flurberei~ 

nigung) (première instance), tribunaux .pour le reme~brement {Fiurbe

reinigungagerichte) {juridiction a~inistrative) auprès des tribunaux 

administratifs supr3mes (oberste Verwaltungsgeriohte) des Linder 
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(deuxième instance) et auprès du tribunal administratif fédéral {Bun
dosverwaltungsgericht) (troisième instance). En outre, le service 

do remembrement pout faire droit à un recours d'office. Il y a donc 

sn la matière quatre instances. 

6) Garantie contre le morcellement de la propriété 

La loi fédérale sur le remembrement des biens ruraux ne comporte au

cune disposition visant à ompôcher le morcellement de la propriété. 

Aux paragraphes 9 et 4 de la loi du 28 juillet 1961 sur los mutations 

da biens fonciers il ost toutefois stipulé : "Une vente no peut être 

in tardi te ou limitée par des obligations ou des oondi t.ions quo si •• ., 

des biens fonciers attribués lors d'une procédure de remembrement 

ou acquis à l'occasion de l'agrandissement ou du transfert d'une ex

ploitation agricole, encouragé par des fonds publics, sont divisés 

de tolle manière que le partage est contraire à ces mesures d'amélie-· 

ration des structuras agricoles". 

b) BelgiqU(! 

1} Introduction, teneur 

Le fondement juridique est constitué par la loi du 25 juin 1956 sur 

le romemb~oment légal de biens ruraux. Aux termes de cette loi, le 

remembrement de biens ruraux a pour objectif de remembrer des terres 

morcoléos afin d'assurer, dans l'intérêt général, une exploitation 

économique dos biens ruraux. Il doit tendre à constituer des pareol

les jouissant d'accès indépendants et rapprochées du siège do l'ex• 

ploi tati on. 

Il est prévu une enqu8te préalable qui en règle générale est décidée 

à la demande dos intéressés ou d'office ·par le ministre do l'agricul

ture. Cotte enquôte indiqua : la délimitation du territoire à romom

bror, los propriétaires et les exploitants, les travaux à offectuar, 

l'estimation des dépenses ot la répartition des frais entre l'Etat, 

la province, les communes ct les propriétaires. Dos observations peu

vent' être formulées. Après la clôture da l'enquete, le ministre dé

cide de réunir une assemblée générale des intéressés présidée par 

un délégué désigné par le ministre de l'agriculture. 
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Pour que la procédure do remombremont soit ongaSéo, il faut qu'elle 

recueille dans les doux groupes, calui dea propriétaires et celui 

'/. 
',' 

dee exploitants l'adhésion d'une maj-orité, pour autant que les ad

hérents possèdent. ou exploitant plus de la moitié de la surface ca.- · ~· 

dastralo des terros à remambror. Si la propositic.n no recuoillo cot

te majorité que dans un des deux groupes, le Roi peut décréter le 

remembrement pour autant qua dana l'autre groupe un quart des inté

ressés adhèrent à la proposition et possèdent ou exploitant un ~uart 

da la surface cadastrale dos terras à remembrer. 

Lo territoire à remombrar est fixé pour une ou plusieurs tractions 

do communes et délimité sur la base de critères économiques. Les pro

priét6s appartenant au domaine public, los bâtiments, les forêts et 

autres bians fonds non agricoles ainsi que les sitos classés ne sont · 

pas visés par la procédure. 

Des chemins et dos voies ·d'écoulement d'eau peuvent at~e am4nagéa 

et des travaux d·' amélioration fonci~ra effectués.· 

Il n'existe pas d'ordre d'urgence fixe. Les principaux critères d'en-
. . ..... • 

gagement de la. Pl':'9oédure sont le morcellement de la. propriété'· l'état 

de l'hydraulique et des voies d'accès et la dimension des exploita-
~l 

tions. D'une façon générale, la compréhension des intéressés est as-

surée partout. La procédure n'est jamais engagée d'office. 

2) Administration, organisation 

En Belgique il existe un service semi-étatique pour le remembrement 

des biens ruraux au sein de la Société nationale de. la petite pro-

. priété terrienne- SNPPT. Est ch~eé da .l'exécution de la procédure 

de remembrement un comité (personne mor~e do droit public) composé 

de sept menibros dont 2 sont désignés par le ministre de 1 'agricul

ture, 1 par le ministre des finances, 2 par le groupe des propriétai• 

res et 2 par la groupe des exploitants. La présidence est assurée 

par un des deux membres du comité désignés par le ministre de l'agri

culture, le secrétaire est nommé par la SNPPT. Le comité est. assisté · 
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(dans des cas exceptionnels) d 1uno commission consultative composée 

de trois à cinq membres choisis par le ministre de l'agriculture par

mi les e%perts locaux. Il est fait appel à des entrepreneurs privés 

pour les travaux d'exécution (projet do bureaux privés). Le comité 

adjuge et surveille les travaux. Le nouvel arpentage est assuré par 

la SNPPT. 

3) Procédure d'échange 

L' é valu ation de 1 'ancienne propriété est effectuée par le comité, le 

cas échéant avec la collaboration de la commission consultative, sur 

la base de la productivité naturelle et économique (penta, exposition 

au Sud, etc), sans tenir compte de l'éloignement par rapport à l'ex

ploitation ou à la localité. 

Pour les propriétaires la compensation est offoctuée sur la base de , 

la valeur totale de l'ancienne propriété, pour les fermiers à l'aide 

de terres de mê~a qualité et propres aux mômes cultures; pour les 

uns et les autres une différence de valeur allant jusqu'à 5% ost ad

missible. On s 1 efforce de réduire le nombre de bailleurs pour un mê

mo fermier. L'acte de remembrement ne passa en force de chose jugée 

qu'après l'inscription au registre dos hypothèques. Il ne peut être 

procédé à un envoi on possession provisoire ,u'après règlement Ae 
toutes les contestations. 

4) Financement, frais 

Pour la remembrement des biens ruraux, il n'o~t pas perçu en Belgique 

de frais da procédure, d'impôts, de taxes ou de redevances. La part 

des frais d'exécution à la chargo des intéressés pour les travaux 

a•amélioration foncière, la c~éation de nouveaux chemins ou voies 

d 1écoulement d'eau, etc. ost fixée sur la base de la valetœ des nou

velles parcelles par rapport à la valeur globale.des terres à remem

brer. Les subventions accordées par l'Etat a 1élèvent en moyenne à 

60 %, . cel los de la provin co à 10 % et colles des communes à 10-15 %• · 
Les contributions personr1alles se montent en moyenno à 15% et béné

ficient d'un pré-financement. Le nouvel arpentage est gratuit pour 

les intéressés. 
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Dans la procédure,lea propriétaires, fermiers et usufruitiers sont 

placés sur le m3me plan. Comme il existe une procédure préalable dé

taillée. avec vote des inté~ossés ~ il n'y a donc pas de possibilité 

do recours particulière en ce qui concerne l'engagement de ·1a procé

dure. ÂU cours de la procédure tout intéressé at tout membre du co-
' . 

mité a la possibilité de former un recours auprès du ministre do 

l'agriculture contre toute décision du comité. Les contestations re

latives à l'estimation ou au :çl:an doivent 3tre adressées a.u comité,. 

pu~s en deuxième et derni~ra instance au juge de paix, sous forme 

de plainte. Les intéressés ou le comité peuvent saisir le tribunal 

d'un li tige concernant une réglementation de bail. Il y a donc en 

la matière deux instances. 

6) Gàrantio contre le morcellement de la. Eropriété 

La loi sur le remembrement de biens ruraux ou d'autres lois ne con

tiennent aucune disposition visant à garantir les résultats du remem

brement contre le morcellement de la propriété. 

o) France 

1) Introduction, teneur 

Les dispositions juridiques relatives ~ remembrement des biens ru

raux en France sont contenues dans la loi de base du 9 mars 1941 

(C.R. titre premier) complémentée en 1954, 1960 et 1962. ~ remem

brement des biens ruraux a pour but d'assurer une structure des 

propriétés ot des exploitations agricoles et forestières saine, con

forme à une utilisation rationnelle des terres et bâtiments, compte. 

tenu du milieu humain de la nature des sols et de,leur·conservation, 

de leur vocation culturale, des techniques agricoles, . de 1·' accrois .. 

semant de la produotivité,·de l'économie ,générale du pays. Le remem

brement des biens ruraux est ordonné d'offioo par le préfet à la 

suite d'une demande d'institution(d'offioe dans certains cas) et 

après consultation d'une commiss-ion communale ou intercommunale de 

réorganisation foncière et de remembrement. Il n'y a pas de procé

dure préliminaire. 
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Le territoire à remembrer est délimité d'après des critères économi

ques pour une ou plusieurs communes ou fractions de communes. Les 

bâtiments et los terrains ayant une valeur particulière (terrains à 

bâtir et terrains pouvant être considérés comme tels, etc.) ne peu

vent être incorporés dans une opération de remembrement qu'avec l'ac

cord du propriétaire. Le remembrement vise l'aménagement do chemins 

et de voies d'écoulement d'eau l'exécution de travaux d'amélioration 

foncière, la mise en valeur de terres incultes, le reboisement, 

l'agrandissement des exploitations non rentables et l'encouragement 

aux groupements volontaires de propriétés et d'exploitations. Lalo

calité n'ost incorporée dans la procédure tue dans des cas exception

nels (exploitations abandonnées). Les bois peuvent y être inclus. 

Il n'y a pas d'ordre d'urgence fixe. Lors de l'engagement de la pro

cédure jouissent d'une priorité : les communes où sont construites 

des autoroutes, où sont aménagés des terrains a·•aViation 'et de champs 

de manoeuvres, où sont appliqués des plans reconnus d'aménagement du 

territoire comprenant l'implantation d'industries et do zones de 

construction urbaines. En général le critère principal pour l'enga

gement de la procédure est le morcellement de la propriété et l'état 

du résoau des chemins; les crédite do remembrement accordés par 

l'Etat à ce titra sont répartis de manière assez égale entre les di

vers départements. En principe, la procédure peut être engagée d'of

fice. 

2) Administration, orsanisation 

La F.rancè possède des services de remembrement à l'échelon ministériel 

et départemental, des commissiansdépartemantales de réorganisation 

foncière et de remembrement, ainsi que des commissions communales ou 

intercommunales du même ordre à l'échelon communal ou intercommunal. 

Ces dornièros sont composées du juge du tribunal d'instance et de 

fonctionnaires de l'administration départementale, à savoir lo délé

gué dos ingénieurs en chef du Génje rural, des services agricoles, 

du conservateur des eaux et for8ts et du directeur du cadastre. En 
outre, le maire et trois propriétaires d'exploitations intéressés font 

partie de la commission. Le secrétaire est un fonctionnaire du Génie 

, ... 

1 ,. 
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rural du département. Les commissions départementales sont composées~ 

par analogie des hauts :fonctionnaires du département et de oinq prO-" _ 

priéta.ires• 

Des entrepran~urs privés se chargent des travaux d'exécution,du remem

brement d'après les indications et pour la compte des commissions sous 

le contrqle du Génie rur~; c'est ainsi également qua sont établis les 

documents nécessaires et qu'est effectué le nouvel arpentage (ingé

nieurs ;privés). 

3) Procédure d'échange 

L'estimation ~e l'ancienne propriété se fait par rapport à la valeur 

de tous les biens fonciers du territoire d'après la productivité natu

relle des sole {valeur de :productivité) et d'après les cultures, .sans 

tenir compta de l'éloisnement par rapport à l'exploitation ou à lalo

calité, sur la base d 1une exploitation-normale. un propriétaire doit 

recevoir. par la nouvelle distribution ~e superficie équivalente-en 

valeur de produoti vi té réelle à celle de.s terrains possédés antérieure

ment par lui, compte tenu du_mode d'utilisation. Il n'est pas prévu de 

mesures particulières pour les fermiers. Pour les immeuples à utili

sation non agricole, la valeur vénale est. considérée comme valeur 

d'éohange.-En principe, 1 1attribution des terres labourables se fait 

autant que possible selon un plan. Le transfert de terrains de ferme 

et de terrains bâtis, de terrains olos de murs, de terrains à bâtir 

et de hangars n'est possible qu'avec l'accord des propriétaires. Des 
. . 

exceptions ne sont autorisées que pour des bâtiments légers etc •• 

Le plan de remembrement ne passe en force de chose jugée ,u•aprè~ 

inscription_au registre des hypothèques et aff~chage simultané_dana la 

commune. L'envoi en possession .ProVisoire n'a lieu que lorsqu'il n'y a 

pas de contestations importantes. 

• 1 
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4) Financement, frais 

La France ne perçoit pas de frais de procédure, d'impôts, da taxes 

ou da redevances au titre du remembrement. Les frais d'exé·cution des 

travaux d'amélioratio~ foncière, de l'aménagement de voies d'écoula

ment d'eau, du matériel de bornage etc. sont recouvrés proportionnel

lement à la superficie des terres apportées. Les subventions peuvent 

atteindre 70 %et les crédits 30 %; le préfinancement est prévu. La 

construction et l'entretien de voies publiques etc. sont à la charge 

des communes, la construction et l'entretien de voies de communica

tion privées reliant des parcelles sont à la charge des associations 

de propriétaires. Des entrepreneurs sont chargés de la construction. 

Le nouvel arpentage·est gratuit pour les intéressés. 

51 Intéressés, voies do recours 

Il n'y a pas de possibilité de recours contre l'introduction du re

membrement~par le préfet. Les contestations concernant les estima

tions et le plan doivent être adressées en première instance à la 

commission communale ou intercommunale de réorganisation foncière 

et de remembrement, et en deuxièmo instance à la commission départe

mentale. Elles peuvent également être adressées exclusivoment à la 

commission départementale. Il y a possibilité de recours auprès du 

tribunal administratif contre las vices de forme et les violations 

da la loi; seuls les propriétaires ont le droit de former un roco~rs. 

Il y a dans ce cas deux instances. 

6) Garantie contre le morcellement de la propriété 

En vertu de· l'article 35 du Coda rural, toute division envisagée de 

parcellas comprises dans le périmètre où le remembrement a eu lieu, 

doit être soumise à la commission départementale de réorganisation 

foncière et de remembrement. La commission procède au lotissement, 

sur les parcelles à diviser, des droits résultant du partage de telle 

manière que les nouvelles parcelles créées se trouvent dans des con

ditions d'exploitation comparables à celles do l'immeuble divisé, 

notamment on ce qui concerne les accès. Il n'existe pas d'autres dis

positions à cet effet. 

v' 
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d) Italio (1) 

1) Introduction, teneur 

Les lois 215 du 13 février 1933 ot 183 du 12 févrior.1942 n'autori

sent le remembrement de la propriété morcelée que dans la mesura où 

oolui-oi est nécessaire à la bonification. Sont exclue de la procé

dure les bâtiments, les formes, ·les terrains à bâtir, les jardins 

potagers, les paros et jardins, les terrains d'entreposage d'établis

sements commerciaux et industriols.ainsi que les t~~rains menacés par 

·des inondations. La construction ot la remise en état de bâtiments 

d'habitation ct do bâtiments d'exploitation agricoles sant interdites. 

L'échange de portions de terrains où sa trouve une source est à évi

ter., la procédure ne peut porter sur les superficies boisées qu'à la 

condition qu'il y ait possibilité d'échange égal. 

2) Administration, organisation 

Il n'existe pas d'administration ou d'organisation particulière pour 

~e romembre~~nt de biens· ruraux. 

· 3) ·Procé-dure· d'' échanS!, voies da reoours 
, 1: • • 

~ans la me.~ure' du possible, le plan de romombrement,.doi t être établi 

on accord avec les propriétaires fonciers ·intéressés.· Le: plan est 

affocté dans la oommune. Il exista une posai bi li té do re~ou~EJ ... ~~près 

du ministre de l'agriculture. Colui-oi approuve le plan en même temps 

qu'il statua sur les réolamations;·après consultation d'une commis

sion d'experts. Aucun recours n'est plus poèsi ble par .. voi.e administra

tive contre cette décision d'approbation. La pr~tection ultérieure 

des droits des intéressés relève· do la: compétence dos·. trl:~aux or

dinaires .•. ~9-~moins, ceux-ci ne pouvant pas modifier le plan, ils ne 
. .. 

peuvent . que définir ~.!+.. espèces le~. droits qu'ils ont re' connus • 

L'inscription -.EJ.U ~egistre des hypothèques a liou un mois· après 1 'ap-

probation .du plan~ ' ; 

.(1) Voir ~galem~~t .chapitre III Ad 
1 ~ ' • 

· .. : .. ; .. ! 
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e) Luxembourg 

1) Introduction, teneur 

En vertu de la loi du 25 mai 1964 concernant le remémbrement dos biens 

ruraux, il peut être procédé au remembrement des terres morcelées, 

afin d'assurer uno exploitation plus économique des biens ruraux. Las 

nouvelles parcelles doivent avoir des formes mieux adaptées aux façons 

culturales et des accès indépendants. L'aménagement de chemins et de 

voies d'écoulement d'eau ainsi que des travaux d'amélioration foncière 

(assèchement et irrigation, défrichement, etc.) peuvent être réalisés. 

Le territoire à remembrer doit être délimité selon des critères écono

miques et peut s'étendre à une ou plusieurs communes ou sections do 

communes. Lê remembrement s'applique aux terres susceptibles d'exploi

tation agricole, viticole, horticole, arboricole et forestière. Lés 

bâtiments et les terrains faisant corps avec des bâtiments qui appar

tiennent-à un même propriétaire ne peuvent être incorporés dans une 

opération de remembrement qu'avec l'assentiment des propriétaires. 

Requiert également l'assentiment préalable des propriétaires l'incorpo

ration de terrains qui peuvent ôtre considérés comme terrains à bâtir, 

de sablonnières, glaisières, argilières, marnières, carrières, ar

doisières,plâtrièros en exploitation, d'immeubles sur lesquels so 

trouvent dos sources d'eau minérale, de bois d'une superficie supé

rieure à un hectare. Il est établi d'une façon générale que les im

meubles qui ont une valeur particulière ne peuvent ~tre incorporés 

d'office dans une telle opération los terrains appartenant au domai

ne privé de l'Etat ou dos communes, les terrains appartenant aux fa

briques d'église et les biens de cure. 

Le ministre de l'agriculture peut d'office ou sur proposition de 

l'office du remembrement, décider qutil sera procédé à un~ enquête 

sur l'utilité d'un projet de remembrement déterminé. Le périmètre 

provisoire du projet de remembrement est déterminé par le ministre de 

l'agriculture. L'office du remembrement fait une proposit~on, soit 

de sa propre initiative, soit à la demande d'au moins 1/5_dae proprié

taires des fonds à remembrer tels que ces propriétaires sont inscrits 

au cadastre, soit à la demande de l'administration communale, soit à 

la demande du Conseil national de l'agriculture. 
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.Las enqu3tes sont faitès par l'Office du rémemb~ement. Elles com

prennent l'e%posé·aux intéressés de la délimitation, de: l'exécution, 

des· mesures envir:l'agéès et des ooîits estim'atifs du .roinembrement, et 

la. réception des réclamations ·et obse-rvations. L'Office du remem

brement statue sur les· ré·clamations et ooservations et arrête défini

tivement les plan et relevés de 1 1enqu8te. Puis l'Office du remembre

ment décide s'il .y a lieu de réunir une assemblée de l'association 

des intéressés.~ cas de décision· affirmative, l'assemblée est con

voquée par le président de l'Office 'du remembrement. Après infor

mation des personnes ayant comparu à l'assemblée, les·propriétaires, 

les nus-propriétaires et les usufruitiers votent sur la mesura envi

sagée (propriétaire • une voix, nu-propriétaire· et usufruitier • 

chacun 1/2 voix). Si la proposition de remembrement recueille l'ad

hésion de la majorité, elle est adoptée, pour autant que la majorité 

représente la moitié de la superficie des propriétés à remembrer. 

Les voix non représentées et les abstentions comptent les unes et 

les autres affirmativement. La procédure da romamb~oment_ est engagée 

· pa.r un rêglcmant d'administration p~bli,ue. Elle ne l'eut, ~tre en

gagée d 'office • 

2) Admintstration, organisation . 

La l9i prévoit l'institution d'un service national du remembrement 

chargé de .l'ex.tSoution des projeta de remembrement, sous 1 •·autori t·é 

~u ministr~ de l'agricu~ture. Il doit se composer de huit membres, 

à savoir : 

-d'un président, ayant la qualité de fonètionnaire de l'Etat de 
plein emploi 

-du directaur.de l'administration des services agricoles 

_du directeur de 1 'administration du cadastre 

- d-'un. conseiller. juridique 

- d'un conseiller financier et 

- da trois membres à désigner par le Conseil national de l'agriculture. 
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L'Office du remembrement est assisté d'une commission locale (5 mem

bres), en particulier pour l'estimation dos terres et pour l'établis

sement du projet de nouveau lotissement. Trois des membres sont dé

signés par le collège des syndics do l'association des intéressés, 

les deux autres (agriculteurs particulièrement compétents) sont dé

signés par le Conseil national do l'agriculture. 

L'Office du remembrement peut confier l'exécution matérielle dos 

projets de remembrement, en tout· ou en partie, soit à des organismes 

de l'Etat soit à des personnes et services privés, même étrangers. 

3) Procédure d'échange 

Afin de déterminer la valeur de productivité et de ce fait la valeur 

d'échànge, il est procédé à une estimation des terres1 sous la direc

tion de l'Office du remembrement. 

La compensation se fait de manière quo la superficie attribuée soit 

équivalente en valeur de productivité à celle de l'ancienne propriété. 

Los biens immeubles ~ttribués doivent être de la.m~me qualité et des

tinés au même usage que los biens immeubles do l'ancienne propriété. 

Le déplacement ou la modification do terrains à bâtir, da bâtiments 

et de hangars n'est possible qu'avec l'assentiment des propriétaires. 

Bans· la compensation aucune mesure spéciale n'est prévue pour les 

fermiers. Avec le transfert de propriété le droit de bail est reporté 

de plein droit sur los parcelles attribuées au bailleur. Les an-

ciens baux sont résiliés dès l'entrée en jouissance des nouvelles par

celles. 

!our la rectification dos registres officiels il est nécessaire qu'un 

acte de remembrement, soit dressé devant notaire. L'acte ne sort 

ses effets \u 1après transcription au registre des hypothèques. 
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4) Finan·cemon t, frais 

Il n'est pas perçu de frais'de· procédure, d'imp8ts, do taxes ou de 

redevances. Les dépenses d'exécution (travaux d'améliorations fon

cières, aménagement de chemins d'exploitation et do voies d'éoou• 

lament d'eau, eto •• ) sont·aupportées par les propriétaires sur la 

base de la superficie des nouvGllos parcellas par rapport à la super

ficie totale de remembrement. TOutefois, l'Etat participe à ces 

frais par l'octroi de subventions pouvant atteindre 90% des 

dépensés. 

5) Intéressés, voies de recours 

Les propriétaires~ nus-propriétaires .. at usufruitiers des terres 

soumises à une procédure de remembrement forment l'association syn

dicale da remambremont~ (communauté dos intéressés). 

· Lè·s intéressés .ont une possibilité _do rac·.?urs unique (auprès de 

l'office du.·remembrament) contre_les conclusions des anqu8tes pré

liminairos. Contre las conclusions de. l'estimation des terres et 

contra 1 1.attribution des nouvelles parcelles il est pos·sible do 

-fQrmer ~ recours : 

1. a.l,lprès de l'Office du remembrement, pùis 

2. auprès du juge de paix (sous for~o de plaintç) 

Dans la llÙ';)SUre où un accord ne peut 6tre réalisé devant l'Office du 

remembrement, il est on outra possible de saisir le juge de paix 

- du montant des frais fixés 

- du montant des indemnités et des litiges entra fer-

mier et baillour. 

Il y a dono deux instances en la matiè:re·•. 
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6) Garantie contre le morcellement de l.a propriété 

Toute division envisagée de parcelles remembrées doit être autori

sée par le ministre de l'agriculture si les parcelles on résultant 

sont inférioures à0,15 ha pour los terrains viticoles, horticoles 

et arboricoles et inférieures à 1 ha pour les autres cultures. 

Les superficies ainsi obtenues doivent jouir d'accès indépendants. 

f) Pays-~ 

1) 1~oduction, teneur 

La défense des intérêts de l'agriculture, de l'horticulture, de la 

sylviculture et de l'élevage est présentée comme l'objectif du re

memqremcnt dos biens ruraux dans la loi du 3 novembre 1954· Une do

mande do remembrement peut 8tre introduite auprès de la commission 

permanente des états provinciaux {Gedeputeerde Staten) par un oin

~uième des propriétaires ou par des communes, la province, l'Etat 

ou des associations régionales des eaux {Waterschappén) et dos 

groupements professionnels. La décision de remembrement est prise 

à la majorité de l'assemblée des propriétaires ou à la majorité des 

superficies regroupées. La procédure ne pout ôtre ~ngagée d'office. 

Le territoire à remembrer est délimité solon des critères économi

ques et déterminé pour une ou plusieurs communes ou fractions de 

commune. Los hameaux et les parcelles boisées sont intégrés dans 

la procédure, dans la mesure où cola est nécessaire. Sont réalisés, 

un plan dos routes et des voies navigables, un plan d 1 aménagement 

des paysages (plantation d'arbres dans les fermes et le long de 

chemins), l'infrastructure, l'implantation d'industries, dos aménage

ments d'utilité publique, la mise en culture ainsi que d'autres tra

vaux visant à favoriser la réalisation dos objectifs d'un vaste re

membrement sur le plan économique {transfert da population, agran

dissement d'exploitations non rentables, transfert et création 

d'exploitations, reconversion économituo des exploitations, élimi

nation du caractèro d'économie mixto des exploitations, conversion 

et amélioration dea types de cultures). 
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La procéduro préliminaire détaillée comporte un ràpport indiquant la 

délimitation.du territoire, las intéressés, les masures prévues, l'es

timation des frais globaux et la part des frais incombant aux pro

priétaires. Le rapport établi par le Génie rural (Cultuurtechriische 

Dienst) eat affiché dans la commune par la commission centrale du 

Génie rural (Centrale Cultuurt~chnischo Commissie) .et. la Commission 

permanente des états provinciaux. 

L'établissement p~ovisoira. du rapport incombe à la commission per~a

nent~ des états pro.vinciaux après appréciati·on des objections écri tas. 

La déçision de remambromont fait l'objat d'un vote lors d'une assem

blée générale. 

En cQ·tui·concarna l'ouverture de la procédure, l'urgence est fixée 

compte tonu de l'économie du pays ot:sur la baso de critères sociaux, 

comme, Jar exemple, la compréhension dès intéressés, des groupements 

professionnels at des organisations agricoles, at la· développement de 

1 '.économie n.ationale, ,ui doit atra sui vi et orion.té. Il··:oonvient de 

veiller à uno réparti t~on ~.quilibrée du rememlramen t dans l t ensemble 

du Royaume. 

2) Administration, organisation 

L'unité de gestion du remembrement ost assurée par la commission cen

tr.al.e.du Génio rural composée de représentants des,ministè~o~ de 

l'agriculture, dos tinanc~s, des transports, du Service des eaux 

(Watarataat), des sciences Gt de la culture des affairas sociales, de 

l'organisation professionn.alle .. agrioolo, de p~opri~taira.~.,. de fer-· 

miers, d'ouvriers agricoles, en coll~boration avec lo Service du Gé

nie rural; ~lacé s~us l'autori:t.é .~u minis~re do .1 '~sr.ioul t~e. Il 

existe· dans le pays des directions p~o~nci~~s du. ~nie rural. L'axé-
. ... . . . ~ . 

oution. 'dli remem'bremcnt est assurée par d~s commissioœ local-es de. 7e-

membreme:rlt ( comp.oà~és~ 'd'un ingénieur' du ca4.stre' ~~un fQnotionnaire 

da la di.rect~on proVin~ia.le du Génie rural et d'tm seoré.taire). La 

commise ibn .·l~cale n'est pas. unÔ personne morale de droit publio. Les 

travaux sont effectués par des sociétés pour l'amélioration dea ter

res ou des agences et entreprises privées après élaboration du plan 

par des sociétés pour l'amélioration des terres. 
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Lo service de remembrement cadastral de l'Etat fournit la documenta

tion et procède au mesurago des nouvel1es parcelles. 

3) Procédure.d'échange 

Deux e$timations sont effectuées :· 

a. Une estimation de la valeur de productivité do l'ancienne propriété 

par rapport à l'ensemble des parcelles du territoire compte tenu 

d'une exploitation normale sans égard à l'éloignement par rapport 

à l'exploitation ou à la localité. Les lieux ayant uno situation par

ticulière et les zones do construc.tion font 1 'objet d'évaluations 

spéciales. L'estimation est effectuée par des oxperts agricoles 

sous la direction do la com:nission local~ de remembrement. 

La·compensation consiste dans l'attribution de terres de valeur 

égale qui doivent de préférence-correspondre à·l'ancienne propriété; 

la,dissociation (Entmischung) se fait sur demande. Les droits à 

bail sont satisfaits solon la valeur, comme c'est le cas pour l'at

tribution des terres en propriété. Les modifications de droits sur 

les bâtiments, les parcs, les monuments et les biens immobiliers 

non agricoles ne peuvent être effectuées qu'avec l'accord dos pro

priétaires. Le plan d'attribution prend force de chose jugée par 

actes d'attribution notariés après règlement des litigos et ins

cription au registre foncier. Il peut y avoir envoi en possession 

provisoire même avant le règlement définitif dos recours concer

nant le plan. 

b. une deuxième estimation destinée à déterminer la plus-value résul

tant do l'attribution (terres, bâtiments, plantations) par suite 

d'améliorations, d'aménagements de chemins, d'une réduction de 

l'éloignement, atc •• Ensuite ost établie la liste des règlements 

financiers avec déductions et compensations pour les installations 

et équipements publics, le règlement des baux, les droits réels, 

les droits de chasse, et lee droits d'utilisation d'eau, etc. 
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4) Fïnancement, frais 

Aux Pays-Bas, cas opérations ne donnent pas lieu à la perception de 

frais de procédure, d•impSts, de taxes ou de redevances. Los frais 

d'exécution des améliorations, de l'aménagement de chemins et de 

voies d'écoulement d'eau eto. sont fixés d'après la plus-value des 

nouvelles parcelles. Les subventions octroyées atteignent 65% en 

moyenne, et les crédits 35% en moyenne. Les prestations propres 

bénéficient d'un préfinancement. Le mesurage des nouvelles parcelles 

est gratuit pour les intéressés. 

5) Intéressés, voies de recours 

un recours est ouvert contre 

a. la liste des ayants droit 

b. 1 1estimation da l'ancienne propriété 

o. le plan d'attribution 

•• la deuxième estimation et 

e. la listo dos règlements financiers. 

Les débats concornant les points a) - o) se déroulent en première 

instance devant la commission locale de remembrement, en deuxième 

instance devant le juge-oom~ssairo avoo le concours de la Commis

sion centrale du Génie rural et de la commission locale de remembre

ment et en troisième instance devant le tribunal, avec le concours 

de la commission centrale du Génie rural et de la commission locale 

de remembrement. Hormis le recours on annulation, il n'exista pas 

d'autres voies de rocours contre les décisions du tribunal. Il y a 

donc trois instanoos en la matière. 

6) Garantie contre le morcellement do la propriété 

La loi du 3 novembre 1954 rolative au remembrement des biens ruraux 

n'offre aucune garantie contre la morcellement de la propriété. Il 

n'existe pas en la matière d'autres dispositions législatives. 
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~. Procédurés simplifiées 

2. Regroupement accéléré 

a) Allema.e;ne 

La loi du 14 juillet 1953 relative au remembrement des biens ruraux 

contient -dans sa cinquième parti~ l~s di'ej>ositions relatives à 
. ' 

l'exécution de procédures accélérées de regroupement. Celles-ci 

ont pour but de réaliser le plus rapidement poss.ible par le regrou

pement de la propriété m~roelée'ies objéoti.fs que vise le remembre

ment de biens ruraux. Il faut à cet effet qu'il ne soit pas néces

saire tout·d'abord de créer un nouve~u réaéau d~ chemins et de 

voies, d'écoulement d 'e.au ou 4 *appliq'qer des me~urea importantes 

, dans lo Çlomaine de 1 'hydraulique ... 

Ainsi le regroupement ·~o~élér~- .est pris ~n conàid'ération en premier 

lieu : 

a. sur les territàires·dotés de voies de communication :$Uffisantes 

et 

b. sur les 'terri toiros ou portions dé territoires sur lesquels un 

remembrement èons·ti tue la ··oondi ti on préalable à 1 'application de 

mesures struc·turalles particulières, par exemple de transferts 

de popul.ati'on • 

Une procédure accélérée de regroupement doit être engagée lorsque 

la demande·an est· faite par la représentation professionnelle de 

l'agriculture ou par plusieurs propriétaires fonciers. Elle ne peut 

3tre engagée d'office. 

Dans la mesure du possible 1 'échange ne doit por-ter.-.que .. sùr des 

parcelles entières. Il suffit en oopséquence pour 1 ':évaluation de 
• 1 • • ... '. ' "' • ~ 

1 •.ancienne pr.Qpri~té de .-fix~r une valeur. moyenne po-q.r Qhaque par-
.. ' ·. . 

colle apportée. L.!:~ttrib~tipn des .~ouvelle.~ :pa.ro~lles s 1effectuo 

._.;_ :selon les . m~mee~ :p~inoip~s que pour la prc;>céq.'t_.U'o de remembrement des 
.-,.- ,• -: 

biens ruraux (oompensat~on ~e valeur égal~ à cel~e de 1 1anciennE> 

propriété). Les ~lus~vaiues et moins-values inévitables doivent . . ... ' \ ,• ':,•: .· 
atre compensées en espèces. Dans la mesure du possible, la compen

sation doit être déterminée par accord avec les intéressés. 



4690/VI/65-F 

- 24 -

De ce fait, une collaboration étroite est garantie entre les ser

vices de ltEtat chargés de l'exécution ou leurs délégués et les 

intéressés. 

On renonce volontairement à la construction d'un nouveau réseau de 

voies de communication et à l'application de mesures d'hydraulique 

ainsi qu'au mesurage dos nouvelles parcelles. Les procédures doi

vent être conçues aussi simplement que possible afin d'éliminer le 

plus rapidement possible le morcellement de la propriété. 

Les procédures do regroupement accéléré prennent beaucoup d'impor

tance du fait que les principaux phemins d'exploitation existants 

peuvent être aménagés à des conditions avantageuses {subvention de 

75 %) et que des chemins utilitaires peuvent être créés, en cas de 

bosoin. 

Los procédures de regroupement accéléré sont dirigées par le ser

vice de remembrement des biens ruraux. La loi sur le remembrement 

des bions ruraux offre la possibilité d'avoir recours à des ser

vices appropriés ou à des experts pour négocier avec les intéressés 

et pour dresser un plan de remembrement. Le travail du service de 

remembrement des bions ruraux consiste donc uniquement en tâches de 

direction. 

Les intéressés jouissent des m§mes voies do recours que dans le cas 

du remembrement des biens ruraux. 

b) Luxembourg 

~~réunion_parc~~!!!!~ 

La loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement dos biens ruraux 

prévoit la possibilité de regrouper les biens-fonds morcelés par 

une procédure accélérée (réunion parcellaire). Lo regroupement se 

fait dans ce cas sur la base des anciennes limit~s cadastrales et 

pour autant que possiblo, par l'échange des parcelles cadastrales 

entières. 
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La procédure de regroupament·das parcelles, comme dans le cas du 

romambrèment des biens ruraux, no peut être engagée, après les on

qu~tas préliminaires, qua sur la base d'une décision à la majorité 

·· (intérassês et superficie). 

L'estimation do bions-fonds doit se faire d'une manière simple, 

c'est-à-dire qu 1il faut fixer une valeur moyenne pour chaque par

cella ancienne. La notification des résultats da l'estimation peut 

ôtre liée à la présentation du plan. 

Les intéressés d.ispoeent des mêmes voies de recours que dans le oas 

du remembrement des biens ruraux. 

3. Remembrement volontaire 

En plus. des procé.duras .. do remembrement légal, il existe dans certains 

Btats.membres des pro~édu~es .de remembrement ~olo~taire. Elles présen

tent moins le oaract~~e ~e p~océdures intégrales, .. e:t en_ règle générale 

leur application est.timité~ à des territoires moins étendus. 

·a)' Allemagne 
i : ' i ~ :. 

Dans un Land do la Ré_pu'Qlique fédérale, le Bade-Würtember~, au 

cours des dernières ann_~_es, une procédure non -ad.mini~tl_'a.ti va, le 

regroupement volontaire,,.s 'ost dévél~ppé_et .s~ 1 'initiative per

sonnelle de proprié_tairo.s .. fonc~er~ intéres.sés. I>a.n_s cette procé

dure, les propriétaires déclarent par .écrit _qu'ils sont disposés 
' • 1 • J 

à; regroupe~ volontairement leurs p~~elles située~ sur le terri

,toira visé .. P~ la p!roo~dure, et à. .transférer d'abord ces parcelles 
. . . 

~_la cp~mune ou à une. ~ersonno morale de .:droit_ .. c~vil·· .Après. le tra.

. çage et ).a mes1.1rage d'un ~ouvea..p. rés~au ~e _chemins, effectu~~ par 
~ . : .. ... .. ~ ... . . . . . . . . . . ~ . ... 

un géomètre privé,. les nouvell~s parcelles sont att~ibu~es sur la 
1 • .. • • • ' • • • ' ~ • 

base d'accords à l '.amiablé. En. oa&J. de .li-tige.,. les intéressés se 
~ . . . . ~ . , ~ . . . 

soumettent _à la décisi.on d'un~ .tribun.al d' a.rbi trage 90mposé de trois 
• -~ : • ' • '~ • -· ' 1 • ' •• 

p€Jr.s?p.nos .•. ~ 'authontifia.a.ti.o~ .. d~s. aopordf! en question so _.f.ai t de-

vant notaire. 
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En 1962, le ministère de l'alimentation, de l'agriculture, de la 

viticulture et des forêts du Bade-Würtemberg a publié des directives 

concernant la réalisation de regroupements volontaires. Ces procé

dures bénéficient do subventions de l'Etat, comme les procédures de 

remembrement de biens ruraux lorsque : 

1. la demande écrite est présentée par tous les propriétaires 
de biens fonciers 

2. un géomètre est disposé à se charger sous contrat des tra
vaux de mesurage 

3. sur le territoire envisagé aucune procédure de remembrement 
ou de regroupement n'est prévue pour les trois années à ve
nir, et si des mesures importantes.dans lo domaine de l'hy
draulique ne sont pas nécessaires. 

b) Bolgigue 

Il existe en Belgique une loi du 4 mai 1949 tendant à encourager 

le remembrement volontaire des biens ruraux. La demande d 1 engagomen~ 

d'une procédure doit être faite par les propriétaires. L'accord des 

titulaires de droits réels est également nécessaire. Pour que la 

procédure soit appliquée, il faut l'accord complet des personnes 

intéressées à cette procédure, c'est-à-dire qu'elles doivent pré

senter un projet de nouvelle répartition, approuvé par tous les 

propriétaires de biens fonciers et tous les titulaires de droits. 

Le plan doit entraîner une diminution du nombre des parcelles; en 

outre, les nouveaux lots de parcelles doivent être réguliers, jouir 

d'accès indépendants et êtrè aussi rapprochés que possible des 

sièges d'exploitation. La nouvelle distribution doit avoir pour ef

fet l'attribution, compte. tenu des surfaces nécessaires aux chemins, 

voies d'écoulement d'eau, etc., des bions do même nature de culture, 

de môme qualité et do même superficie que les anciens biens. L'ap

point en espèces ne peut dépasser 10% do la.valeur des biens ap

portés par le participant intéressé. La Société nationale de la 

petite' propriété terrienne (SNPPT) fournit aux intéress.és explica

tions et conseils et assure l'application de la procédure. 
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Les ·actas des conventions conclues sont dressés devant notaire. 

Le-remembrement volontaire des biens ruraux ost encouragé en ce 

sens·que les fiais de .. procédure et les frais de mesurage, de bor

nage et d'inscription au registre foncier sont supportés par l'Etat, 

et qua les frais notariaux et les frais do transcription d'hypothè

ques sont réduits. Daux mille francs belges par ha peuvent âtre ac

cordés à titra de subvention dans le cadre de la procédure pour la 

mise en culture de sup~rfioies agricoles utiles. L'établissement 

de plans de chemins, voies d'écoulement d'eau, eto. est gratuit 

pour les intéressés. Par contre, l'aménasement de chemins, voies 

d'écoulement d •eau et installations connexes est· à la charge des 

intéressés. 

c) France 

.. En ver.tu ~e la loi. française ~ela ti ve à l '·:am:énagement fonoier,dee 

remembrem~P:ts .vo~ontairas peuvent 8tre .ef:f.eotu~·s sur les terri toi

r~s bi~~ mis en vale~~··~'oxécution du plan est confiée à'des ingé

nieurs privés. 50 %.dos· fraie qui on résultent pour' les intéressés 

sont couvart·s ;par des. subventions de l'Etat •. Par contre, aucune 

subvention n'est accordée pour la construction da chomirts et les 

améliorations foncières. 

d) Luxembourg 

En vertu dç la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des 

biens ruraux, le remembrement pout 6tre·offectué sous forme do me

sure contractuelle an câ.s d'accord eritr~ le~ .propri.~t·~~res .fon

ciers. Ii faut à ·oet effet q~o dêU.x. ou plu.sieurs 'prop.rié.taire dé-
. r· . ~ . 

cident de prooéder·d'un èommun accord sur la nouvelle répartition 

·· de lauré biens et que le plan soit o~nforme aux dispositions géné

·z.:a.les ·relatives à la réorSailisation des· superficies. ··· · 
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En outre, l'accord des titulaires ds droits réels ost nécessaire. 

Le projet de plan doit ôtre approuvé par le service de remembrement 

des biens ruraux. Après approbation du plan, les participants sont 

exonérés de la totalité dos frais da procédure. En outre, los frais 

d'exécution bénéficient des m~mes subventions que dans le cas du 

remembrement légal. 

e) Pays-Bas 

Le remembrement volontaire ost prévu par la loi du 3 novembre 1954 

relative au remembrement dos biens ruraux. 

La condition préalable à la réalisation de remembrements volontaires 

est que trois propriétaires au moins se soient mis d'accord sur un 

plan de redistribution. En outre, l'approbation des titulaires do 

droits réels est nécessaire. 

Dos procédures de remembrement volontaire ne peuvent 8tro appliquées 

que sur des territoires où un remembrement ne sera pas amorcé dans 

un proche avenir. Elles ne portent on général que sur des territoi

res assez peu étendus et n'ont pas le caractère d'une amélioration 

intégrale. Dans la plupart des cas il ne s'agit que d 1un regroupe

ment de parcelles. Ces procédures sont appli~uées également après 

l'aménagement de chemins et do voies d'écoulement d'cau ainsi 

qu 1 après des expropriations, afin d'éliminer ou d'atténuer los 

dommages causés par les mesures susnommées. La construction et l'ex

tension de nouveaux chemins et voies d'écoulement d'eau, la réalisa

tion d'améliorations, l'agrandissement d'exploitations non rentables 

et les transferts d'éxploitations sont possibles. 

L'information des in~éressés ainsi tuo la planification et l'exécu

tion des remembrements voionta.iros incombent à la "Nederlandse Hei

demaa.tschappij" et à la "Grondmij". Lorsqu'elles sont parvenues à 

un acqord avec tous les intéressés, les sociétés soumettent les 

plans,de remembrement à l'approbation de la Commission du Génie ru

ral. L'authentification des accords est assurée par un notaire• 
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Les procédures de remembrement volontaire bénéfici~nt do subven

tions au même titre que les procédures régulières do remembrement. 

4. ·Echange amiable de terrains 

L'échange amiablo,de terrains sort à éliminer le morcellement de la 

propriété par regroupement des parcelles dispersé~s, en dehors des 

pro~édurea dirigé~s par l'administration. Les opérations d'échange sont 

fonction d~ l'initiative personnelle et de la compréhension des pro

priétaires da biens fonciers. 

a) Allemagne 

En ,(ù.lemagne, 1 'échange amiable da terres est encouragé par. les di-
. . 

rectiv~s fédérales du 18 ao~t 1959• 

Les propriétaires de biens fonci'ers participan.t à un échange de ter

res se voient rem bours or 8 5 % des frais enc~urus (hono~à.ires noi:a

riaux et droits d'enregistrement et dana certains cas· exceptionnels, 

les frais de mesurago), dans la mesura où le mQntant total des frais 

dépasse 50 DM. La. condition requise pour le remb.Ôursement des frais 

es.t quo 1 'échange apporte des améliorations sur lo plan économique 

et q~ 'aucune mesura de remembrement ou de regroupement ne a·oi t en

visa~e .• 

Pour les informations, les conseils et ltexécution des opérations 

d 1échangc, il peut atro fait appel à des assistante experts (eocié

.~és de ~otissoment, personnes privées), dont le.s honoraires (30 DM 

.Par p~cello échangée) sont oouvexts par des fonda du Bund. En outre, 

il ost possible do recourir aux~ sorvic~s da l'Etat (services agri

coles, services forosticrs, etc.) dans le cas d'échanges volontaires 

de .terrains • 
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o) Belgique 

Il existe en Belgique une l~i du 26 juillet 1952 visant à encoura

ger les échanges amiables de terrains. Cette loi prévoit l'octroi 

d 1uno subvention de 50% du montant des frais notariaux, dans la 

mesure où ils excèdent 200 Fb. Les parties à !•échange doivent sup

porter allos-mômes les frais administratifs ainsi que los frais 

de mesurage et do bornage. Par contre, une subvention de 2.000 Fb 

par ha peut être accordée pour mise on culture. 

c) France 

Deux décrets, du 20 décembre 1954 et du 6 mai 1960, ainsi qu'un 

arrêté du 3 juin 1960 encouragent on France les échanges amiables 

de terrains, qui sont déjà favorisés depuis 1884. Lee échanges de 

biens fonciers donnent droit au remboursement de 80 %des frais 

notariaux, des droits d'enregistrement, des frais de mesurage et 

d'arpentage. 

d) Luxembourg 

Les échanges à l'amiable d'immeubles ruraux étaient encouragés par 

la loi du 17 avril 1951, prorogée à plusieurs reprises. Do nouvelles 

dispositions concernant dos échanges figurent dans la loi du 25 mai 

1964 relative au remembrement dos biens ruraux. L'échange de par

celles morcelées ou dispersées est exempt do droits d'enregistre

ment et d 1hypothèquos. La confection des plans et les travaux d'ar

pentage nécessaires sont gratuits pour les intéressés. Uhe subven

tion est accordée sur los frais notariaux jusqu'à concurrence do la 

moitié du tarif normal. 

A partir de la date où un remembrement normal est décrété, l'Office 

du remembrement peut interdire tout échange à l'amiable d'immeubles 

ruraux à l'intérieur du périmètre à remembrer. 
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III • Comparaison des mesures visant à éliminer le niorcollemont do la propriété 

A. Procédures de base 

1. Romombrement des bions ruraux 

a) Allemagne 

L'Allemagne a uno procédure d'introduction rigide sans formali

tés préalables et sans vote des intéressés. Las propriétaires 

sont i~formés àU cours diuno assemblée do la procédure_envisa

gée ot du coût probable. Lo remembrement des biens ruraux est 

ensuite décidé après consultation des communes, d~s groupements 

profossionnols ote. Il y a possibilité de recours. La procédure 

est plus simple que dana· tous les autres Etats membres, elle 

présente toutefois l'inoonvéniont de no pas prévoir la posaibi

li té d'une moilleuro informat.ion et Q. '.uno collaboration plus 

étroite des intéressés, que permettent les formalités préalables 

at lo vote (Belgique, Luxembourg, Pays-Bas) ou la constitution 

d'une commission mixte· composée de 1 'administration et des in té

rossés (Belgique, Franco) ·et qui sont extrêmomont précieuses 

pour un déroulement sans·haurts do la procédure. 

C'est la communauté dos intéressés, composée .exclusivement do 

propriétaires, qu~ ee .ohargo, de la procédure, sous le contrôle 

du service do ro~ambremont des biens ruraux, oo qui assura un 

·déroulement très rapide et rigoureux do la procédure. Le service 

. de.romembrement des biens ruraux a toujours bion en mains la 

planification ot l'exécution dos.travaux. Il ost regrettable . .. . ~ . 

· q~~ lo pré'finanooment no soit p~éw· que dans deux Landor. Une 

plan~fioation généralo dos territoires à ramombror fait égale

ment dé:f'au_t. Le personnel spécialisé des sorvi·cas de rem~mbre

mont re,çoi t dans _çerta.ins cas une formation incomplèt·e, oar 

1 1 accent ost mi~. easentiollomant sur la technique d'arpentage 

et de construction, tandis qu'on ne tient pas suffisamment 

compte des aspects do la gestion ot do l'économie agricoles 

ainsi que de la pla.n'ifiaation à. 1 1 écho lon régional. 
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En raison do la pénurie de personnel qualifié dans les services do 

remembrernant,des sociétés do colonisation ont été chargées au cours· 

des dernières années de certains travaux do remembrement, ot notam

ment des travaux qui demandent beaucoup de temps tels quo la légiti

mation, l'établissement do plans cadastraux et de cartes générales, 

le nivellement do superficies et lo nivel~omont sur points fixes, 

les études de sols destinées à servir de base aux plans des chemins 

ot dos voies d'écoulement d'eau, la mise au point do projets do con

struction de chemins d'exploitation, de conduites d'eau, do bâtiments 

ot de dispositifs de drainage, la préparation d'appels d'offre, la 

direction et l'exécution de travaux de construction, lo repérago sur 

la base du plan, ote. 

En 1962, des sociétés de colonisation sont intervenues dans 85 procé

dures de remembrement portant sur uno superficie d •.environ 200.000 ha. 

En co qui concerne les voios de recours, on peut dire que la procédure 

de recours qui comporte on pratique quatre instance, peut être très 

compliquée et très longue. Même si l'on tient compte du fait que l'in

tervention des intéressés (propriétaires uniquement) lors de l'intro

duction de la procédure ct aux divers stados de celle-ci n'est pas 

très profonde et qua los participants indirects ne sont, guère ·consul

tés au .cours de la procédure, les voies de recours officielles pour

raient être plus simples. Los services de remembrement ot les instan

ces de recours fonctionnent pour ainsi dire parallèlement. Les mi

lioux professionnels et les tribunaux n'ont pas toujours été d'accord 

dans leurs appréciations. Il serait préférable on première et en sc

conde instances, d'associer los services ot los intéressés travaillant 

au romombrement des biens ruraux, de 1 1écholon du ministère jusqu'à 

celui du propriétaire, comme l'oxpérience lo montre dans d'autres 

pays, car cela garantit des contacts plus étroits avoc los requérants, 

limite·· lo nombre des recours injustifiés et évite des recours très 

longs. 

Il est important de faire observer encore une fois que le remembre

mont des biens ruraux fait partie dos tâches qui relèvent do la com

pétence des Lander. 
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Las Landor ont publié das lois et décrets d'application de la loi 

·rédéralo sur le remembrement des biens ruraux et réglé la procédure 

conformément à leur autonomie, par une multitude de dispositions 

particulières. L'organisation du romombremcnt.dos bions ruraux dif

fère considérablement sel~n les Landor. 

Malgré la conception relativement étroite du remembrement rural, tel 

que le définit lo paragraphe 1 de 1~ loi relative au rememb-rement dos 

biens ruraux, les dispositons plus larges concernant l'amén~gement du 

territoire à remembrer (paragraphe 37 de la loi sur lo remembrement) 

ont permis au romembroment des biens rtiraux an Allemagne d'évoluer 

dans unG l'arga mesura vers uno am·élior-ation intégrale. 

b) Bolgiqua 

La Belgi~ue a uno procédure d'introduction très détaillée avec accord 

antre les propriétaires at entra les e~loitants. Il faut quo soit 

réunie. nori seulement la majôrit~ de~ intéressés, mais également la 

majorité de la superficie, à·la fois dans le groupo des propriétaires 

et dans celui des·fermiôrs. Cela fait au total quatre majorités. L'in-
. i. ' 

troduotièn de la. procédure est donc très compliquée. Par contre, il 

n'exista p~ do ·procédure de recours particulière on ce qui concerne 

1 'introduction·. 

La· f~xation de .degrés d'urgence< pour. 1 'introduction de la. .procédure 

est en cours •. On essaie d'élaborer..' des ori·tères d'introduction sur 

une large base .éoonomiquo. 

Lo fait qu~ les lieux ayant. un~ si tua. ti on par~io~li~re et les.)>aroel

_las boiséos soient en prirl;cipe exclues da la procédure., .. compromet sou-
• • ; ' • ' • • ' '~ ... • • 1 • ~ , • .. • •• f 1 • _... • • •, • ; • 

vènt un.remembrement complot, car une ~lamentation de la situation . . . .. ·"';'" ·r = ; . .. . . . ·.; ... . .. - : .• 

dos l~cuJÇ a.~nsi ~u 'une compensat-ion, de 1 'utilisa:tion agricole et syl-
. ' 

vicole ne sont pas ~ossible~ sans l~accord des intéressés. Hormis les 

transferts de population at autres mesu~es appliquées sur une base 
' • ~ • • • .' •• ' •• ,, ' " • • :. • ' : ' • • • 1 

amiable, il devr.a.i t au mo~ns êt:r:e, pçss.ib.le de régle;r dans la procé-
, • • • • ' 1 ' • • .. • ~ 1 • ~ • l • . •. 

dure, la. q~~stion .~~ .l.a situati9n des. li:eu::x; .. a-v:eo c~lle d:as. fo;mos, 

afin q~o le rememb~em~nt s' ét~~~ . à. 1 ~~ns~mble ~() ~ · .• 6Jtl)l:qit~t~~n 
agricole. 
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Lo comité do 7 membres, personne morale de droit publio, responsable 

de la procédure, au sein duquel siègent dos représentants des minis

tères, des propriétaires, dos exploitants et do la SNPPT, garantit 

l'uniformité de la procédure et da son exécution ainsi que l'unifor

mité de. la participation à la procédure de l'échelon ministériel à 

celui des propriétaires et dos exploitants. Cela permet également 

d'éviter une procédure de recours dêtailléa, ce qui contribue notable~ 

ment à accélérer le remembrement. 

En Belgique un envoi en possession n'est possible qu'après le règle

ment de tous les recours concernant le plan. C'est oe qui explique 

que dans certains oas les intéressés n'entrant que très tard en 

jouissance de leurs nouvelles parcelles. 

Les dis_posi tions relatives à la compensation pour les fermiers em

pachent un regroupement intensif, car il faut donner à ceux-ci des 

terres de valeur égale et où sont pratiqués les m3mes types de cul

tures. Dans la mesure du possible, le regroupement de la propriété 

doit aller de pair avec celui des terres en fermage. Il 'est douteux 

au'une telle ré:glementation qui réduit la valeur du remembrement soit 

appropriée,m~me lors~ue l'on tient compte du fait tu'en Belgi~uo, 

dans les exploitations rurales moyennes, la proportion des terres 
1 

affermées peut atteindre 75 %• L'affermage représenta pour le moins 

une forme d'exploitation limitée dans lo temps et c 1est pourquoi il 

devrait êtro traité en cons~~uonoe dans la ramembr~ment dos biens 

ruraux~ Cola apparaît également _dans la financement, puisque les fer

miers ne paient pas les frais d'exécution. Dans la procédure d'intro

duction les propriétaires et les exploitants sont placés sur la même 

plan. Pour oe qui ost de la compensation prévue par le plan qui pra

tiquement doit être définitive, il faut tout· .d'abord s'efforcer d'or

ganiser la propriété compte tenu do toutes les possibilités d'amélio

ration intégrale. En sauvegardant les intérêts de la propriété et en 

attribuant aux propriétaires des terres do même valeur, on ne risque 

nullement en fait de porter atteinte aux intérêts des fermiers. 

En outre, une défense trop marquée de 1 1 affermage peu·t entraver con

sidérablement la mobilité foncière. 
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c) .Franco 

La législation française relative àu remambroment des biens ruraux 

est claire et pratique. Elle. renonce dans l'introduction de la procé

dure aux aléas résultant du vote et fait relaver la déroulement de la 

prooédu~o at des recours dos oornmissions communales ct intercommuna

les mixtes, composées da membres de l'administration et des milieux 

professionnels, fonctionnant sur les lieux et proches des partici

pants. Les recours pouvant 8tra.réglés rap~dement. et sur la base des 

~éalités par doux instances oxistant pondant toute la procédure. 

Il convient on particulier de faire rassortir la fai: quo los fer

miers n'ont pas le droit de former recours. 

L'estimation squple de la valeur do productivité adaptée à. la saine 

connaissance de la terre dos paysans répond aux efforts visant à. un 

déroulement rapide et ra.tionnol·: de. la .. procédure tout an. créant l.es 

bases d'un rogrou~ement ~tensif an. vue ~a. la ~éorganisation foncière • 

. La répar.tition des ohà.rgos da construction ot d'entretien dos chemins 

'sur le territoire à romembror entre· los chemins' èommuna.ux ot les che

mins privés des associations de propriétaires roprésante un progrès. 

Elle déohargo le conseil municipal, qui bien souvent a.ujourd· 1-hui ·est 

composé de membres n'appartenant pas à l'agriculture, do la respon-
1 .. 

sabilité d'~ffaires qui.n'intérGssent pas directement la commune' 

développa l'initiative personnelle dos paysans ot las encourage à 

collaborer davantage au règlomént d'affairas communes. 
: ~ ' • ' t • : \. r ' • ~ • • • • ' ' ~~ 1 1 

Uae .grosse la~una do ·~a ·loi ··fra.n9a.ise relative: àu remembrement des 

.. biens .ruraux résida dans lo fait que;· en règle (générale, .l~s locali

tés ne sont pas comprises dans la procédure da·.remembrement • C'·ast 

·ce· qui explique quo e;aul un· trava:il partiel puisse ~tra· .e.ffeètué .. 

aussi bieri .pour 1 'on.semblo de la commune que pour·. 1? exp loi tati on. agri

cole; car·pour obtenir un ensemble viabla·il-fau.t uria:circonscription 

· oU:vorto' · èt uno loca.li té·. d '·un seul tenant, ·do m6me qu'une . bonn a dota

tion en torres et l'espace réservé à la fermo •. Do m8me, 'lsà trâvaux 

future des SAFER dont la création n'a pas encore été autorisée par

tout seront considérablement entravés si par exemple oos sociétés 

no pouvont réaliser l'agrandissement dos exploitations, las trans

ferts et la création d'oxploitations dans l'optique d 1uno amélioration 

fondamentale du village dans son ensombla. En outre, il faudrait 
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s'efforcer do confier directement aux SAFER oertain0s tAches do remom

brcmont. Cela permettrait de soulager les commissions ct en m6me temps 

d'apporter une contribution osaonticlla à l'élimination du rnorc0lle

ment de la propriété rurale. 

L'exclusion de la procédure do remembrement des terrains à bâtir ot 

terrains pouvant ôtre considérés comme tels relève également de cos 

considérations. La réorganisation.des régions rurales dépasse presque 

partout aujourd'hui le cadre de l'exploitation proprement dite, et il 

faut donc tenir compte do cette évolution dans le remembrement des 

biens ruraux. 

Considéré dans son ensemble, le remembrement -en France est pratiqué 

partout sous la forme d 1un regroupement de la propriété morcelée. 

On ne constate guère dans la pratique la mise en oeuvre d'une amélio

ration i~tégrale. Dans_ ces réflexions il ne faut toutefois pas négli

ger l'év?lution marquée ~ui s'amorce dans l'aménagement du territoire 

et la planification régionale. Plus que jamàis le remembrement dos 

biens ruraux devrait, en France, 3tre inséré dans cette évolution. 

d) Italie 

L'exposé relatif à l'Italie ne peut êtro comparé à celui qui concer

ne les autres Etats membres. Pratiquement, il n 1oxiste pas de remem

brement des pians ruraux on I~alie• Les dispositions existantes con

cernant le regroupement ont été arr6tées dans le cadre de la législa

tion relative à l'amélioration des terres et à la colonisation. Il 

n'est possible de faire usago de la possibilité de regroupement des 

parcelles que quand ce rogroupoment est absolument nécessaire à 

l'amélioration et quand on a reçu l'accord préalable du ministre de 

l'agriculture. De ca fait, tous les autres critères appliqués dans 

les Etats de la C.B.E. an ce qui concorne la tonour, l'introduction 

et l'exécution do procédures de remembrement offioacos n'ont donc pas 

d'équivalents. 
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Aussi cat· exposé' na p~ut~il'foÙrnir quo des informations succinctes 

sur la situation existant actuellement dàns ce domaine en Italie. 
! t 

(voir le.projet de loi n° 518 concernant des Dispositions relatives 

au réaménagement des structuras fonoièros). 

a) Luxem bour t5 

La loi luxembourgoeiso relative au remembrement des biens ruraux·est 

:f'ond~e sur les expériences qu·'ont permis de recueillir des .. lois nou

vollos dans les autres Etats membres de la C.E.E. En ce qui concerna 

l'introduction ot la procédure préliminaire, cotte loi se rapproche 

surtout do la loi néerlandaise et ·de.la loi belge. Au demeurant, alle 

présente dos caractéristiques précises on· ce qui concerne l'administra

tion et l'organisation ainsi quo la procédure d'échange. Or!oe à la 

commission mixte la procédure resto proche da 'l'administration et dos 

intéressés, co qui devrait contribuer fortement à l'accélérer~ Les 

instances sont claires. et brèvos. Il convient d'insister particuliè

rement sur la fait quo des servioos publics ou des organisations ~ri

vées, mamo étrangères, peuvent Otro chargés en totalité ou on p~tie 

·d.~ l'exécution pratiquo de la procédure • 

.. ·nans la:p:r.océdure d'éohango, -la fait d'insister an général sur l'at

tribution de ·terres on prop~iété et non sur l'affermage tomporaire 

constitue un progrès • 

. Toutefois, la conception généralG de la loi luxembourgeoise sur le 

romoinbromcnt dos bions rurau.X n•en fait p·as ùno ·a.fnélioration intégrale. 

f) Paya-Bas ';,.!, 1, ' ~ ·, : ~ ' ·-- : 

Aux Pays-Bas·,.le.romembrement des biens ruraux est ·réa~isé'sûr·uno 

· va.a·to échelle dans· le sans d'une- Ea.mélioration intégrale, ·comme ·'oela 

·ost expliqué en· détail· dans le chapitre intitulé· "Introdu·otion, ·te

neur". La loi ·sur le remembrament.pormot de faire du remombrôment un 

·· instrumont ·.:véri ta.blomont offioaoe du développement économique géné-

· -ra.l des·· espa-ooa ruraux.- · · · 
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La tendance qui domine aux Pays-Bas et qui onnsiste à engager des 

procédures à grande échelle visant une amélioration intégrale (on. 

moyenne 5.000 hectares, exceptionnellement jusqu'à 15.000 hectares) 

est excellente. La procédure préalable comportant une réorganisation 

_presque définitive du territoire ost mise au point en collaboration 

étroite avec les intéressés, garantit do ce fait un déroulement sans 

heurts de la procédure et renforce la confiance dans des mesures de 

transformation énergiques et souvont radicales. L'envoi en posses

sion provisoire avec inclusion des parcelles achetées et louées par 

l'Etat comporte de grands avantages en co qui concerne l'efficacité 

ot 1 'aoc.élération de la procédure. Une opération d'achat remporte 

son succès maximal lorsque l'Etat achète et loue 10% de la superfi

cie du t9rritoire. Ce sont los possibilités du plan de compensation 

qui déte~minent dans quelle mesure los efforts tontés pour trouver 

dos solutions intégrales dans le romombromont dea biens ruraux sont 

entravés par la prisa on considération do l'affermage. On dit on gé

néral ~u'en sacrifiant trop à l'affermage on risque d'entraver forte

ment la mobilité foncière. 

Le·s travaux des ·sociétés do Génie rural, chargées do la planifica

tion ot du contr8le des mesures de génie rural contribuent notable

ment à soulager les commissions locales de remembrement. Ces socié

tés exécutant ces mesures elles-mômes ou font appel à des entropre-

neurs. 

Le fait da procéder à deux estimations dans le romombrement des biens 

ruraux est long et compliqué. Ces estimations visent surtout à assu

rer une détermination exacte da la valeur on vue d'une répartition 

des ~ais d'exécution ontre les intéressés. 

Il n'y.a pas de recours contre !*introduction de la procédure car 

pour l'introduction tous las intéressés so conforment au vote démo

cratique. Néanmoins il sxisto quatre possibilités do recours contro 

los nouv?lles fixations, dont deus concernant la seconde estimation 

et la listo des règlements financiers. Il ost doutottx que cotte dé

pense vaille la peine d''6tre faite, car uno estimàtion roste une es

timation. 
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Dan~ le projot de plan d'autres Etats membres prêsontent aux inté

ressée lo plan d'attribution dos no:uvelles ~arcolles comme un tout, 

oommo uno con~repartio oomplèta de _l'anoienno propriété. Il est 

$ouvent diffioilo de juger objecti vernant des détai,ls isolés, .car 

ils font toujo~s par~ie d'un tout et na peuvent être considérés 

que dans le cadre de oe tout. En outre, une procédure différenciée 

fait surgir plus de contestations qu'un projet d'ensemble. Il. se

rait plus simple d'imposer le_ paiement de contributions spéciales 

à caux des propriétaires qui ont tiré des avantages particulièromont 

importante .du remembrement des biens ruraux. 

aa) Récapitulation 

La définition du remombrement·das biens ruraux diffèrent solon las 

législations des Etats membros. Cela explique l'évolution différen

te et la comploxi té ·plus ou· moins· grando dès: procédures. Néanmoins 

.. 'lee traits fondamentaUx d~ l'exécution sont: 'les m8mos dans tous les 
• • . f . . 

Etats membres, pUisquo ·.1 'estimation ·du 'sol, 1 'éla.~o~ation du plan da 

chemins ot do: volas d 'éo~ulom~t .. d •eau et 1 '~tablissamént. du plan 
. . 

da remembrement dès bi ons ruraùx cons ti tuan·t 1 'ossature de la pro

cédurE).-

··Théoriquement, dans tous ·les Etats membres, le remembrement des 

bie~~ ruraux est considéré comma une mesura-olé dans I•am~lioration 

des structures agricoles. Dans certains pays da la Communauté ce 

: jugoment est 0 .. éjà. mis -on pratique, dans d 1a.utros par contre, la ra

me~bre~ent.des bi~s ruraux-est pratiqué aujourd'hui encore-sous la 

forma d'un r.og:roupemont ou _d· 1Ul'l' romaniem.ent -au .sens ·technique ·an

.·oien ·d:es t.ormos.• .Le fait d~· renono.or à tmo· vasto réorganisation 

explique que l~s résultats soiant souvent partiels et empaohe ·pour 

:longtemps, d~s- certains cas, l.Ul·. ·développoment économique harmonieux 

des. terri toi.ras à. remembr~r. Su'r .oa-. point on constats· dans la 

. ~ -CG~~Ununauté uno extr&ta .disparité; entre l'abs.onca .da· tout: remembre

mant et l'exécution du remembrement en tant qu 'amélioratioxi 'in.tégrale. 
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En Italie, un regroupement de parcelles ne peut §tre effectué que 

sous.la forme la plus simple, d 1après les nécessités de l'amélio

ration des terres. La Luxembourg ne possède une loi sur le remem

brement des biens ruraux que depuis 1964. Dans certains paye de 

la .Communauté los dispositions législatives, règlomentaires et ad

ministratives existantes empBchont à bien des égards la réalisa-

tion du remembrement en tant que vasto amélioration intégrale. 

Les principes qui règlent la compensation et selon lesquels les 

nouvelles terres attribuées doivont avoir la môme valeur de pro

ductivité et la même situation et no pas entraîner une modifica-

tion importante de l'ancien mode d'exploitation, jouent à cet égard 

un rôle déterminant. La valeur économique d 1ùne nouvelle terre plus 

éloignée, formant un tout et attribuée pour lo transfert d'une ox

ploita~ion agricole tout entièro, pout ~tre supérieure à celle d'une 

exploitation do compensation située à la mgmo distance moyenne et 

consacrée aux anciens types do cultures, indépendamment des avan

tages qui résul tont pour los autres intéressés du transfert d'ex

ploita~ions. Dans ce domaine, l'Allemagne ot los Pays-Bas, sans 

règlos juridiques précisas relatives à la technique du remembrement, 

donnent l'exemple du point 'de vue psychologique at en ca qui con

c~rno la planification par dos accords amiablos entre les intéressés. 

En France, par contre, il existe pour co socteur particulier une 

légial~tion efficace qui toutefois n'a pas oncoro pu avoir d'effets 

importants dans la pratique. Il est particulièrement étonnant de 

constater que selon les estimations la superficie annuolle do rcmom

brement pourrait.3tre accrue de 40% silo financement était augmen

té. En·Bolgique, où le remembrement dos biens ruraux a commencé il 

y a quelques a.nné,es seulement, on ne constate encore que dos tenta

ti vos modestes de remembrement visant une amélioration intégrale. 

En Italie, les dispositions relatives au regroupement ne sont ap

pliquéçs qu'à une échelle insignifiante. Urie amélioration 'des struc

tures. agricoles no pout pas y 8tre réalisée avec succès sans une 

législation qUi considère le remembrement rural comme amélioration 

intégrale. 



'· .' 
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., .· 

·En ~nêral, l'afformago ~ 1ast .vraiment pri~ en considération au 

cours de la procédure d'échange qu'en. Bolgi.quo,,. J.llX Pays-B~s, et pe.r

tiellomont en ~ance d~s los dêpartoments limitrophes .d~ la Belgi

que. 

Les Etats ayant une exp-érience reconnue dana ie remembrement des 

biens ruraux, que ce soit dans le re'groupement ou d~s une ~élie

ration intégrale plus ou moins poussée, possèdent des services pu-

·blica. da remembrement : c'~st.la cas de l'Allemagne, des. Pays-Bas 

~t de la.lranoe. Depuis peu,. le Luxembourg possède également un 

office national de remembrement •. 

. ( .. 

Alors qu'an Allemagne les sociétés de colonisation collaborent de 

plus en plus· à, 1 'exécuti-on du remembr.ement à tous -las .stades de la 

procédure, aux Paya-Bas l '·inte~ventiQn des sociétés d 'amél_ioration 

das torres so lirni te oxolu.si vomont à la planif'ic~tion, au contr81e 

et à 1 'exéouti·on des mesures de génie rural. Jusqu 1à prés.~nt l'ac

ti vi té des · SAFEli on. Fra.no.o dans. l·o domaine du r_omall:lbreme.tl;t .rural 

no concerna qua la misa en ~cul ture de tarre.s .. no~yelles,!. 

t "';., 

L'orare d'urgence do l'introduction da la prooéduro 
• • f ' • • • . ,;• 

La . classement par ordro da priori té dos demandas o .. t dos projets da 

remembrement des biens ruraux nécessite une _étudG ~conomiquo sys

tématique non seulement de la situation actuolle des territoires 

à remsmbrox; mais également·· de leur é·volution til térieura. C'est 

pourquoi la justification économique et l'urgence relative d'une 

procédure doivent être axamïnées avant 1 'introdu·e.tion da catte 

procédure et il faut décider quel los mesuroa·· p:~ticulièras doivent 

.. · a.tre appliquées. Il conv~ont à. oat égard. d~ 1p.randre .. en considéra

tion, OU:tre. la suppressio~ . du mo~cellemçn t d_o la· propriété et des au

tres oxigonqos quo pose la.rélisation de st~ucturas agricoles sai

nos {adaptation et amélioration des conditions naturelles de pro

duction, amélioration dos structures du peuplement, do l'aménage

ment dos torres, du réseau des chomins agricoles et da la struc

ture das exploitations etc.), l'état at los nécessités du déveloP

pement économique général. 
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Il faut donc notamment tenir compta da la composition, du niveau 

de formation, des revenus et la situation sociale de la popula

tion, de l'infrastructure, des marchés et des èmplois non agri

coles. Il conviant d'examiner selon quels principes et suivant 

quel ordre le remembrement et les mesures qu'il entraîne peut 

8tre appliqué conformément aux conditions naturelles immuables et 

aux conditions économiques en vigueur sur les divers territoires 

da la Communauté. 

L'établissement d'un ordre d'urgence est nécessaire du seul fait 

que dans tous les Etats membres le besoin de remembrement dépasse 

les possibilités de financement des pouvoirs publics et la capa

cité administrative et technique des services de remembrement. 

Dans les Etats membres ~ui connaissent une activité de remembre

ment intense des discussions ont lieu sur l'ordre d'urgence à 

adopter pour l'introduction de la procédure. Les expériences ré

sultant de nombreuses années de pratique fourniront-des indica

tions utiles pour l'orientation et la mise en oeuvre du remembre-

. ment des biens ruraux. Néanmoins les résultats de telles études 

ne peuvent pas 8tre direotement appliqués dans d'autres pays. 

Cependant, dans l'optique d'une politique commune des structures 

agricoles, les critères indicatifs suivants peuvent 3tre considé

rés comme valables dans tous les cas : 

Stabilité de la situation agricole existante. Selon toute 

probab~lité, il ne faut pas -s'attendra à moyen terme à 

une modification fondamentale de la situation de l'agri

culture. 

Adaptation at amélioration des conditions da production. 

L'agriculture ne travaille pas d'une manière productive 

avec des données naturelles immuables : géographie, climat, 

sol. 
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- Structure dés dimensions des exploitations .• Il :faut_ que 

cette structure soit saine. La diminution du nombre des 

petites axp16i tati.ons agricoles non via'blas et le ren

forcement dos exploitations rurales fa.milialés se pour

suivent. 

- Développement économique général. on constate une réduc

tion du nombre des personnes travaillant dans l'agriculture 

et leur sédentarisation. · 

- Productivité insuffisante du travail. Morcellement inten

se de la ~ropriété. Le ré~me agraire et la structure du 

peuplement sont mauvais. 

- .Condi ti.ons générales de vie. Manqua de bons logements, 

d'eau, d'élect~icité, des centres ruraux eto. 

un dos critères indicatifs mentionnés ci-dessus ne peut à lui 

seul 8tre déte~inant. Il.n'y a pas de priorité absolÜe. Il vient 

s'y ajouter de nombreuses considérations locales qui ne peuvent 

~tre généralisées. En principe, l'urgence du remembrement des 

biens ruraux devrait être déterminée suivant la nature, l'ampleur, 

l'importance et les perspectives de succès de toutes les données 

qui· doivent atre·conciliées. Ce choix no devrait pas être fait 

seulement d'après les demandes et los projets da remembrement ru-

1-a.i·· déjà présentés .. Il conviant· au con_tra:l,.re d 'adjo~ndre ,les né

cèssi tés d'une poli ti·que 'de remembrement rural à long terme aux 
1 ' 

besoins déjà connus' par.exomple en établissant ~es ~lans pluri-

~uels. Il convient d'examiner avec soin l'importance économique 
.. ' \ 

des dem8lldoe do remembrement rtiral·· présent~ee par.; rapport à celle 

des nécessités.tuturas. 

En ce qui .concene ·1 'd.n-trod.uoti.on du rememb.reqti)~j; rural, il faut 
... , . ·, 

dire pour oe qui est aa. la collaboration ~~$ in~é~~~sés, qu'an 
' ,.,. .. , 

Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas la pro,q~p.~e .. est= intro-

duite avec vote après une procédure préliminaire détaillée. 
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Par cohtrc, en Allemagne at en Franco il n'y a pas da vota dos 

intéressés. Toutefois, dans aucun Etat membre da la Communauté une 

procédure da remembramentiUral n'ost généralement introduite si 

elle n'est pas approuvée par la majorité dea intéressés, sauf dans 

le cas de regroupements pour l'aménagement d'installations publi

ques, la construction de routes, d'autoroutes, de canaux etc. 

Il est très difficile da formuler un jugement sur les avantages 

et les inconvénients de l'introduction du remembrement des biens 

ruraux par vbte ou d 1 office. La vote risque de faire passer l'ap

préciation des aspoots économiques après des objections psycholo

gi~u~s nébuleuses. C'est pourquoi dans l'introduction de toute 

procédure l'information des intéressés constitue une phase offi

cielle du remembrement rural ,u'il ne faut pas sousestimer. Néan

moins, en cas de voto, la disposition selon laquelle les voix des 

ayants droit qui ne participent pas au vote sont considérées comme 

favorables au remembrement, ost importante. Cola omp6che les 

ayants droit non intéressés d'entraver la procédure de remembrement 

des biens ruraux ou do la retarder. 

Préfinancement pour les intéressés. 

Dans la procédure de remembrement des biens ruraux on fait une 

distinction entre les frais de procédure et les frais d'exécution. 

Les frais de procédure, qui englobent ,los frais de personnel et 

les frais matériels des administrations et services da remembre

ment ne sont plus perçusdans aucun Etat membre. 

Les frais d'exécution couvrent l'ensemble des travaux réalisés 

dans l'intérêt public au cours d'une procédure de remembrement 

au titre de mesures d'hydraulique, da l'amélioration des terres, 

de la construction de chemins ote ••• Dans tous les Etats membres 

les frais d'exécution donnent lieu à l'octroi de subventions et 

do crédita. 
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En outre, dans cartai~s pays un aeompt~ provisoire sur les frais est 

demandé aux intéro~sés ~ès le début des ~ravaux d'ex~oution, en 

tant que contribution personnelle aux frais d•exéoution. 

Il est néfaste sur lo plan psyohologiquo et administratif et au 

point de vue de la capacité de rendement des propriétaires fonciers 

intérossés de faire supporter des trais aux intéressés pendant la 

réalisation pratique ~'un remembrement •. C'est pourquoi on s'efforce 

partout aujo~d'hui d 1 institu~r le préfinan~omont des procédures. 

Aucune autre masure do politique agricole n'a do répercussions 

aussi profondes et souvent déterminantes sur l'exploitation agri

cole que le remembrement, aucune autre mesure n'entraine pour les 

agriculteurs intéressés autant de- travaux de reconversion et d 'adap

tation. En conséquence, les chargea· financières.qu 1impliqua une 

rationalisation des exploitations aussi rapide ot complète qua pos

sible s.ont tr.ès ·lourdes pour les intéressés. 

Il est donc clair que la question des oodts du remembrement consti

tue un facteùr ~éc.isit. poUr.· les intéressés. 'Les q~estio~s de sub

ventions, do crédita, at da· contribution propre·· des· intéressés sont 

souvent déterminantes dès l'introduction des procédures. Le préfi

nancement ·assuré.par l'Etat, des f~ais d'exécution que·doivent sup

porter les intéresaé·s est import.ant à la fois pour 1 •engagement 

sans heurt de la procédurà de remembrement et pour son exécution 

efficace. Elle complète ainsi l'acoél~ration de l'ensemble dos 

procédures vers laquelle on tend dans- le oàdre de l'a ~éorientation 

et de la rationalisation du romembrement des biens ruraux. 

Le but ·du préfinancement -eet l'avance des frais d'ax~cution, c'est

à-dire qu·'il consiste à· na faire ·supporter aux intéressés les inté

r3ts et le·remboursement.des prêta.aocordés par l~Etat en plus des 

subventions que lorsqu'ils bénéficient pleinement du remembrement 

rural au point de vuo économique. 
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Il faut à cet effet ,ue toutes les parcelles attribuées soient 

amenées au stade de plein rendement. ,On compte en général un délai 

de 4 à 5 ans après la présentation du plan. L'importance du préfi

nancement peut se résumor comme suit : 

Le préfinancement 

Supprime los difficultés qui surgissent avec les intéressés lors 

de l'introduction de la procédure de remembrement, notamment lors

qu'il est question de la perception d'acomptes provisoires sur 

les frais; 

- Garantit la collaboration at tranquillise les intéressés pendant 

toute la durée de la procédure et los rend plus compréhensifs 

pour les travaux d'exécution; 

Facilite les travaux d'exécution par l'accroissement des aména

gem~nts anticipés et accélère ainsi la procédure de remembrement; 

- Simplifie les travaux administratifs par la suppression des acomp

tes provisoires sur las frais. 

En Allemagne (deu~ Lander), en Belgitue, en France et aux Pays-Bas, 

las contributions personnelles des intéressés bénéficient d'un pré

financement. Le principe est le même'dans ces Etats membres. Los 

prestations ne commencent qu'après l'exécution des travaux de cons-

truction locaux. La période sans amortissement dépend de l'impor

tance et de la durée des travaux d'exécution et donc de la durée 

totale des procédures. La période de remboursement est en général 

da 15 à 30 ans et même un peu moins longue on Belgique, selon l'im

portance dos crédits accordés. Les prestations vont do 3,5 à 10 %· 
Des amortissements non prévus par le plan sont permis. 
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Los subventions accordées par·los pouvoirs publics pour les frais 

d'exécution diffèrent selon las·Etats membres. Elles sont en 

moyonno de 60 %on .Allemagne, de 65 %aux Pays-Bas, do 80 % en 

France et en Belgique et de 90 % au Luxembourg. C'est donc en Al

lomagne ot aux Pa~-Bas_qua les intéressés doivent pr~ndro les 

crédits les plus élevés, et cas pays sont ceux où le remembrement 

des biens ruraux est conçu comme amélioration intégrale entraînant 

les oo~ts d'aménagement los plus élevés.· 

Il est probàble quo lé préfinancement des frais d'exécution sera 

également instauré dans les aut~es Landar dè la République·fédéra

le; on trouverait alors cette méthode de financement, 'qui encourage 

fortement le remembrement dos bieris ruraux, partout, dans la Commu

nauté où le r~membrement ost pratiqué. 

Préservation d0s résultats du remembrement dos biens ruraux. 

Il ést étonnant de constater que la loi ne prévoit une garantie con

tre le morcellement de la·prop~iétê rurale que dans deux Etats mem

bres do la Communauté, à savoir i • Àli'emagno et la han ce. Une 
.. 

vieille règle d'expérience sur le plan technique enseigne qu'il ne 

faut entreprendre· àucun travail tant que na· sont pas garantis la 

préservation durable ot l'entr~tien des installations 'à réaliser. 

En général, c'est d'ailleurs de cetto fa9on ~uo l'on ·procède, m6me 

pour la plus petite amélioration, le plus petit aménagemen·t do fos

sés et le ·plus petit trangon do drainage. Dans des procédures ré

glementées par la l'oi, des ooopératives spécia1es d'entretien sont 

fond'êos pour lo ré~aau do chemins et de voios ·d'écoulement .. d'cau, 

pour les ·améliorations et pour toutes los autres constructions et 

installations réaliséos dans le cadre et an ·dehors du remembrement 

des ·biens ruraux·· Los propriétaires et ueufrüi tiers 'intéres'sés et 

les bénéficiaires sont tenus do partiéiper à l'ontrefien dos .in-

. stallations · dosà'ervant leurs· pa.roell"os~···selon Un. bart!me :do 'contri

butions détormin·é. L'utilisation économique et la rentabilité des 

fonds publics et privés investis sont .. ga.ranties. 



4690/VI/6~F 

- 48-

Il on va tout autrement dans le cas de la suppression du morcelle

mont do la propriété ruralo, du regroupement des parcelle~ et du 

romombromont dos biens ruraux. 

Il no fait aucun doute quo le morcollemont de la propriété consti

tue l'un des obstacles majeurs à l'amélioration des structures agri

coles. Lorsqu'une propriété groupée, organisée retomba au stade du 

morcellement qui constitue un défaut de structure, cela signifie la 

neutralisation d'importantes dépenses financières et de nombreux 

travaux administratifs de l'Etat. Le partage anti-économique des 

terres consacrées à l'agriculture ne provient pas uniquement da 

l'achat, de la vente, et de l'affermage, mais également dans uno 

large mesure des successions. 

Il est temps que les Etats membres accordent à ces problèmes une 

attention particulière. Bien que les dispositions juridiques publiées 

en Allemagne et on Franco contre le morcellement do la propriété 

soient récentes, ces dispositions ne répondent qu'en partie à cette 

exigence. En Allemagne, los paragraphes 9 et 4 de la loi relative 

aux mutations foncières (Grundstücksverkohrsgosotzes) (1961), ne 

conce~ont quo las parcelles regroupées au cours d'une procédure de 

remembrement ainsi que les agrandissements ot los transferts d 1ex

ploi tation encouragés par dos fonds publics. En Franco; 1 'art·. 35 
du code rural (1955) ne soumet à un examon la division de parcelles 

ayant fait l'objet d'un remembrement qua dans la mesura où les con

ditions d'exploitation des nouvelles parcelles sont comparables à 

celles de l'immeuble divisé, notamment en oe qui concerne les accès. 

Au Luxembourg, en vertu do 1 1art. 53 do la loi concernant lo romom

brement dos biens ruraux {1964), toute division d'une parcelle 

ayant fait l'objet d'un remembrement doit 8tre autorisée par le mi

nistre de l'agriculture, si les nouvelles parcelles en résultant 

sont inférie~os à 0,15 hectaros, pour des terrains viticoles, hor

ticoles et arboricoles et inférieures à 1 hectare pour los autres 

cultures. Dans tous les cas, les parcelles ainsi obtenues doivent 

jouir d'accès indépendants. 
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'· 

En Belgique, an Italie et aux Payà-Bas aucune.dispos~tion n 16st pré-

vue contre lè parta~ 'anti-économique da parcelles ragroupé~s. 

Il ne s'agit d'ailleurs pas uniquement d'un problème da remembrement 

ou d'un problème.postérieUr au remembrement. Il faut au contraire 

inclura dans cas considérations l 1ansemble des structures agricoles. 

·o.n na devrait pas attendre que les régions ruz:alas fassent apparaî

'tre certaines lacunes dues au morcQllement de. la prop~iété, ~ais 

des dispositions d'application générale devraient Atre prises, aussi 

bian pour préserver les zones dotées-d'une structure saine et em

peoher toutes les autres régions do subir davantage le morcellement .. · 
de la propriété, que pour··garantir los rééùltats du remembrement 

• • -t'l 

acquis grâce aux fonds: ·J)ilbl:t os;· 

C'est pourquoi dans la II~ partie de sos propositions du 30 juin 

1.960 rel a ti vas à la mise on oauvro d'une. poli t.ique agricole commune 

Doc. Com. {60) 105, ihti tulée, "hincipas do la poli tiquo agricole 

commune", la Commi~sion a fait ressortir la né·cessi té de connattre 

la situation· existant dans le.do~aine du droit de la propriété et. 

du aroit foncier, nour présenter le oas échéant au Conseil dans le; 

cadra de"la coordiriation des politiques de structures agriooles~ 

dos propositions visant à.complétor, à modifier et à ·transformer 

los dispo~i tiens législatives_ axistantos .• Cala. ost d~ la plus haute 

importance pour l'évolution des structuras agricoles• Les disposi~' 

· ti.o:ns juridiques roi a ti vas· aux mutations fonoi~ras, au d.roi t des 

baux et au droit des successions ou 1 1absenco de dispositions appro

priées pf)uvent influer :sur le prodessus d'adaptation et. de reconver

sion de l'agriculture dans un sons positif .aussi bien. que dans un 
r 

sens négatif'· C'est pourquoi,d 1abord sous cet angle, il est absolu-

mant néoossaire de ne pas considérer le remembrement isolément, 

mais d'exposer 1 1ensembla des données relatives à la propriété et 

à la possession qui ont une incidence sur les structures agricoles 

et de les soumettra à un examen critiqua. 
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Le surpeuplement des régions agricoles constitue un obstacle impor

tant à l'amélioration des structures agricoles. Aussi est-il re

grettable quo los lois des Etats membres relatives au remembrement 

rural ne prévoient pas la possibilité do créer dos emplois non 

agricoles. 

Pour terminer, le tableau suivant donne, pour 5 Etats membres, une 

meilleure vue d'ensemble do quelques-uns des critères étudiés. 

En ce qui concerne l'Italie, il convient de se reporter aux don

nées fournies au § III A d. 

Etats .membres 

Tableaq concernant quelques-uns des critères relatifs 

au remombremont rural 

1. 
1 ntroduct ion Teneur Acb i ni strat ion Pré fi .. Parti ci-

... nance- pation 
Vote d'office Regrou- Amélio- publt- sanl mant des fer-

pement ration que publi- miers 
intégra- que 

Garantie 
contre le 
morcelle-
ment de 
la pro-

le ··- priété 
~--·· 

Allanagne non oui - oui oui .. partiel non out 

Belgique oui sous cor- oui - .. oui oui out non 
ta ines 
conditions 

France non oui (0) oui - out - oui sous ce] partielle 
tatnes 
conditio 

Luxembourg out - out - oui .. - non partielle 

Pays-ills out sous cer- .. out oui ... oui oui non 
Wnes l 
condttion~ 

' ! 

J ' 
a .... -. 

(0 ) avec l'accord des commissions communales ou intercommunales 
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B~.Procédur~s simplifiées 

2 •. Ragpoupemont·accéléré 

Le regroupement accéléré doit contrib~or principalement à éliminer 

le plus rapidement possible lo défaut majeur dos structures agricoles : 

le morcellement de la propriété. Dans la mesure du possible,· il no 

.faut .rogrouper,· dans ce ca.s, que des parèollos cnti·èras dans le· ca.dro 

de 1 'ancien rés.oàu do' chemins ot do voieà d'écoulement d'eau sur un 

territoire déterminé. Ce type da procédure cst·prévu dans les lois 

allemando et luxembourgeoise relatives au re~e~bre~ant dos biens ru

raux. 

a) Allemagne - Par sa nature m~me, le regroupement accéléré se si~~e 

à ~i-ohomin entre le romombreme~t.des bien$_ ruraux et l'échange 

amiable de terres, 

1) p~~r quo. oe.~to. pr9.céduro soit introduite, il suffit déj~ _qlfe 

'plusieUrs propriét.airos (donc. "aü .. moins deux) . en :fassent Ïa 

demande. Cotte disposition répond dans une large mesuro aux . 

oxigonoos d 1~o amélioration des struc.turos agricoles,. prinpi

pa.lomant .dans los régions. puromont agricoles dans losquollos ·; 

on pratiquo lo par_ta.ga fon ci ar~ où domino la très po ti te explot..:..· 

tation, fonction du nombro.dos propriétaires, ot où los person-
. · ... \. 

nes oxerçant une activité agricole à titre principal sont en 

minorité. Commo la loi sur le romembromont dos biens ruraux na 

prévoit pas de vote·, 1 'exécution. a •_une' procédure ne peut pas 

être mise on échoc par la_ré~istanoo. des titulaires de très 

p~tit~s exp~~itatiàns o~ p~ oelle de certains groupes d'inté

rats 

2) los compensations devant ~tre fixées dans la masure du possi

ble par acc.ord à.vec les in térosaés, 1 'ini tiati vo personnelle 

dos p;o;r.iétairos s'an trou~~. ·on~o~rasé·~, car, contrairement 
. , ~ , 

à ce qui· se p~sso dans la pr9cédure de remembrement des biens 

ruraux, les propriétaires peuvent participer activement au ré

_aménageman~ dos terres 

3) en charge~t dea serVicès spéciàux de la conduite des négocia

.tions .~t .. de 1 'é:i.a:~or~ti~n d ,~· _.pi.a.n ... ~e .... reg.roupemen t 1 on tient 

compte des impératifs ·de temps·, at les services do ramambromont 
. . 

ru.ra.l en ·a ont ·oonsidérablemen t s.oulergés ... 

'. 

' . 
• 1 
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Il leur resta ossantiellemont les tâches do surveillance et do direc

tion, tandis que l'exécution du regroupement est confiée avant tout 

aux sociétés de colonisation 

4) comme dans le cas du remembrement dos biens ruraux, les intéressés dis

posent de voies de recours suffisantes, ca qui permet une vaste planifi

cation. Il est exclu qua des intéressés isolés puissent, par des exi

gences irréalisables ct exagérées, compromettra l'exécution ct le suc

cès d'une procédure. 

Le tableau suivant donne une récapitulation des tâches des services de 

remembrement dos biens ruraux et des travaux incombant aux services char

gés de leur exécution. 

Répartition des tâches dans l'exécution de procédures 
do regroupement accéléré 

Service de remembrement 
des biens ruraux 

-Délimitation du territoire 

-Introduction de l'estimation 

Services chargés des travaux 

- Liste des intéressés sur la base du registre 
foncier et du cadastre 

- Plan do financement et d'amé-- Préparation des documents cartographiques 
nagement, surveillance des Légitimation selon registre foncier, certificats 
travaux d'héritage et relevés sur place, y compris 

-Présentation de l'estimation 

- Présentation du plan de re
groupement 

l'éohango de correspondance, réception dos pleins 
pouvoirs et préparation dos nominations de repré
senta.uts 

- Comparaison des terres 

Tenue d'un fichier lors de l'estimation des ter
res 

Calcul d'estimation, liste das superficies ct 
des ostimations, listes do propriété et d'esti
mation 

- Publication de 1 'estimati.on 

- Délai souhaité pour lo plan 

Planification do transferts d'exPloitations 
- !rojot de plan de regroupement 
- Tenue d'un registre pour l'estimation dos arbres 

fruitiers 
- Lista d'attribution do nouvelles terres, y com

pris conservation ou création de droits réels 
- Publication du plan de regroupement at collabo

ration à la présentation du plan 
- Propositions de modifications visant à éliminer 

les contestations 
Elaboration des compléments 

- Misa au point des documents de procédure 
- Collaboration dans la procédure 

Mise au point des documents concernant la recti
fication du cadastre ot du registra foncier 
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La comparaison montre que les servi ces de remembrement des ·bians ru

raux sont remarquablement soulagés du fait que las travaux réclamant 

beaucoup do temps sont exécutés par des organismos spéciaux. 

En co qui concerne l'efficacité, le rogroupoment accéléré se situe 

entre le remembrement des biens ruraux et l'échange amiable de terres. 

Sur ce point, los procédures da regroupement appliquées dans des zones 

qui ont déjà fait 1•objet d'un remembrement, se rapprochent énormément 

dos procédures régulières de remembrement des biens ruraux. 

Le regroupement accéléré permet une élimination rapide du morcellement 

de la propriété, l'extension de la voirie la plus nécessaire, la créa

tion de contres de colonisation, la réalisation d'agrandissements, etc. 

dans des proportions talies que cela contribue remarquablement ·à amélio

rer los conditions d~ production dans l 1ag.riculture. 

L'exécution do_ prooé4,ures de regroupemQnt était sur.tout prévue initia

lement pour los hameaux et les petits villages comptant un _faible 

nombre d'intéressés. Toutefois, l'a~périence a montré qu'une procédure 

de regroupement peut également donnor des résultats.tout à fait satie-. . 

faisants dans des villagos. plus importants. Aujourd'hui, des procédu-

res portan~ sur plu~ de 1.900 ha et autant de participants (proprié

taires fonciers) ont été réalisées avec le plus grand succès (ville 

mère do 1.600 ha; 7 centres de col~nis.ation) •, . 

Puisquo dans lo regroupement acoélér~ il convient, dans la mosure du 

possible, de ne regrouper quo des parcelles entières sur ~a_ba~e des 

anoionnes limites cadastrales, l'évaluation des torres peut être con

sidérablement simplifiée. En outro, catte pro~é~ure permet d'éviter 

tous .les tr~vaux d 'arp~ntage at 1 'élaboration c; '.un nouveau plan do 

chemins ot de vo~os d'é.c~lomont d'eau. Il o~. r.ésulto .d'importantes 

économies do temps ot d' ar_gent. Souvent, les ·procédures do regroupe

mont sont c.onsidérées comme des mosuroa provi.soiras ou. des étape·s 

préalables à des :prooédura~ de_remambroment ~.effectue+ ultéri.el.lrement, 

essentiellement sur los terri~oiros où le réseau de chemins est à peu 

près suffisant, mais nécossito dos améli~rations. pour répondre aux 

besoins futurs. 
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Il y a lieu de se féliciter de cotte manièro do voir. Sinon, los 

services de remembrement étant surchargés, los agriculteurs do cos 

zones devraient attondre des années, voire dos dizaines d'années, 

l'exécution de procédures de remembrement rural et donc la suppres

sion du morcellement de la propriété. 

Dans los communes où une réforme des ~truotures agricoles ost en 

cours et où porsonne ne peut avoir une vue d'ensemble de la réforme 

quant aux dimensions dos exploitations ou à l'évolution des diffé

rentes exploitations, il serait prématuré do vouloir créer une 

situation définitive par un remembrement. Dans co cas, le processus 

de transformation pout êtro encouragé par le regroupement accéléré. 

La procédure accélérée peut également atre appliquée en tant que 

•mesure préalable" à. une amélioration intégrale ultérieure. Surtout 

dans les r·égions do partage des biens fonciers on cons tata que 

l'écart existant entre la situation actuelle et la situation idéale 

visée par une procédure intégrale est souvent trop grand. pour les 

intéressés et qu'il ne peut âtre franchi qu'au prix de beaucoup de 

temps,.do travail, et de dépenses. Ce qui a mis dos siècles à se 

développer ne peut souvent pas être réglé par une procédure sur la 

base de jugements et de conceptions en matièro de réorganisation 

foncière qui sont encore en pleine évolution. Une procédure accélé

rée pout dans ce cas permettre de franchir d'avance une étape normale 

dans la suppresion des lacunes. 

En outrQ,il est apparu que souvent une procédure simple pout inciter 

les intéressés à adopter d'autres mesures structurelles. Ainsi par 

exemple, la mobilité foncière se développe souvent après l'exécu

tion d 1un regroupement accéléré. Une exécution relativement rapide 

du pl~ (on compto en moyenne 1 1/2 à 2 ans entra 1 1introduction de 

la procédure et le transfert de propriété).dos frais d'~xécution pou 

élevés, font que les procédures, par leur durée ot leur cofit, ros

tant accessibles aux agriculteurs. Cela explique que beaucoup d'agri

culteurs optent pour le transfert précisément dans le cadre de pro

cédures de regroupement. C'est ainsi quo dos procédures do regrou

pement. permettent également la déconcentration de villages resserrés. 
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Etant donné qu'il demande peu de tomps et qu'il est pau ooutoux, 

qu'il soulage les services de remembrement des bians· ·~uraux ot 

permet d'atteindra un degré de regroupement élevé, ~e regroupement 

accéléré a d'ores et déjà acquis une grande importance (40.000 ha 

chaque année). Les succès obtenus sont mis on lumière par des 

instructions émanant dos ministères do l'agriculture de Rhénanie

Palatinat et do Bade-Wurtemberg et selon losquollas la préférence 

doit âtre accordée aux procédures de. regroupement sur le remembre

ment ~ral, partout où 1~ ~~~~upement accéléré permet d'obtenir 

do meilleurs résultats dans la suppression du morcellement de la 

.propriété. D'autres 'Lander ont récemment commencé eux aussi à ap

pliquer des procédures de regroupement dans uno proportion plus 

grande, considérant qu'ay~c le personnel disponible et los procé

dures intégralos, le morcellame~t de la propriété ne pout 8tre 

éliminé de façon satisf~santo dans un proche a~enir• 

D'après las documents statistiques, sur· los procédures de regroupa

ment monéos en 1963, 298 portant sur environ 124.000 ha ont été. 

appliquées par des sorvicea habilités ~t, 398 procédures portant 

sur environ 160.000 ha par les services do.remombrement dë~ biens 

ruraux. Cette comparaison montre que d'une part du po~sonnal spé

cialisé pourrait 3tre libé~é pour les pro~édures de ro~embrement 
' . 

des bians ruraux ot que d'autre part, pour les sociétés de coloni-

sation,·il resto d'importantes·résarvos exploitables. Il convient 

t!insister sur cas possibilités. Enfin, il faut tenir compta du fait 

quo les services de remombromont d.os biens ruraux sont liés par le 

budget, tandis quo les sociétés de colonisation peuvent augmenter 

le~r personnel dans la mesura où, après uno formation spéciale, 

ollos pouvant garantir à leurs oollabqrateurs une.aotivité de lon

gue duréo. Rien quo pour cette raison, des planifications à lang 

terme sont indisponsables. 
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b) Luxembourg 

La réunion parcellaire est une procédure accélérée do remem

brement légal des biens ruraux. 

Contrairement au regroupement accéléré pratiqué on Allemagne, 

une décision à la majorité dos intéressés est nécessaire pour 

l'introduction de la procédure. L'évaluation des parcelles so 

fait d'une façon simple, c'est-à-dire qu'une valeur moyenne 

doit ôtre fixée pour chaq~e parcelle. Dans la mesura du pos

sible, ce sont des parcelles entières qui doivent ôtre regrou

pées dans le cadre des anciennes limites cadastrales. Les in

téressés peuvent prétendre aux mômes voies de recours quo 

dans le cas d'un remombromont légal dos biens ruraux. La réu

nion parcellaire correspond ainsi à l'exécution du regroupe

mont accéléré dans la République fédérale. 

3· Remembrement volontaire 

En Belgique, en France, au Luxembourg et aux Pays-Bas, il existe 

des procédures de remembrement sur une base volontaire. 

En Âllemagno, aucuno réglementation n'ost prévue à l'échelon fé

déral. Les nouvelles parcelles sont réparties sur la base d'ac

cords volontaires entre les propriétaires fonciers, dans lo ca

dre de l 1ancien ou d'un nouveau réseau do chemins et de voies 

d'écoulement d'eau. Ce type de procédure bénéficie de subventions 

accordées par los divers Etats •. 



4690/VI/65-F 

- 57-· 

a) .Ulemaœo 

En Allemagne, seul le Bâdo-Wurtomberg a arrêté dos dispositions 

~- visant à encourager l'exécution de regroupements volontaires, et 

depuis 1962 seulomont. Depuis lors, 31 procédures portant sur 586 

ha sont en cours. Ces procédures visent ossentiallcment des ter

rains consacrés à la vitioulturo et à la culture fruitière, qui 

par suite d'un accès difficile, d'une adduction d'eau insuffisan

te et d'un fort morcellement de la propriété, avaient déjà plus 

ou moins cessé d'être utilisés à dos fins agricoles. Même si en 

chiffres la superficie àn question paraît faible, il faut tenir 

compte du fait qu'il s'agit là de sols de très grande valour, 

jouissant de conditions climatiques favorables. En raison des 

défauts da structura, il a été relativement facile, an général 

d •·obtenir le consentement des intéressés. La· disposition selon 

laquelle tous los intéressés doivent se déclarer disposés à se 

soumettre ·à la décision d'un tribunal d'arbitrage en cas de con

testations, est excellente. Toutefois, si la répartition prévue 

par le plan devait soulever da graves diffioul tés ou si d ·'autres . ·. 
circonstances aggravantes survenaient, oes procédures pourraient 

.~tre transformées en procédu~os normales, da remembrement des biens 

ruraux, dans lesquelles tout int~ressê a la possibilité de contos-

.. tor, dans la procédur~ de rpcours, tous les actes administratifs 

· ·concernant ses propri-étés foncières. 

En général, on estim~ que les intéressés sont beaucoup moins en

clins à former un recours dans le cadre de remembrements volon

taires des biens ruraux, que pour le~ procédures officie~les. Cette 

constatation s'explique par le fait que dans la prooé4ur~. volontaire 

l'initiative des agriculteurs et leur esprit de libre entreprise 

peuvent s'exprimer pleinement et que les intéressés considèrent le 

remembrement volontaire avant tout comme leur affaire personnelle. 

un recours équivaudrait à un recours contre la communauté des agri

culteurs du village, tandis que dans une procédure régulière de 

remembrement le recours ost dirigé contre l'administration. 
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En outre, il est très important do noter que lés services adminis

tratifs -dans le cas où dos subventions sont demandées -n'ont 

qu'à examiner les plans, mais sont déchar8és au demeurant des tra

vaux d'exécution. 

b) Belgique 

Bien qu'en Belgique los remembrements volontaires ~o biens ruraux 

soient encouragés par l'Etat depuis 1949, la superficie remembrée 

par cette procédure est absolument insignifiante. Jusqu'à présent, 

quatre procédures seulement ont été exécutées, portant sur une su

perficie totale de 214 ha. Deux motifs pourraient être déterminants 

lo consentement nécessaire de tous les intéressés n'a presque ja

mais pu être obtenu et on outre aucune subvention n'est accordée 

pour les améliorations at pour l'aménagement et l'extension de che

mins d'xploitations, de voies d'écoulement d'eau, etc. 

c) France 

,. 

Le remembrement volontaire des bians ruraux, prévu par la loi rela-

tive au remembrement at encouragé par dos subventions, n'a pris ab

solument aucune importance en Franco. Jusqu 'à maintenant une seule 

procédure portant sur 337 ha a été élaborée, et encore a-t-elle été 

transformée ensuite en procédure régulière do remembrement. Il 

n'existe en France aucune institution qui s'intéresse au développe

ment des procédu~es volontaires. En outre- et c'est là une impor

tante lacune- aucune subvention n'est accordée pour los frais 

d 1 exécution. 
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d) ~uxembourg 

-Puisque la loi du 25 mai.1964 n'a pas encore trouvé d'application 

·. pratique, il n_'ost pas encore possible de parler des effets do la 

législation luxembourgeoise relative au remombremont contractuel 

do.s biens ru~ .aux. 

e) Pazs-Bas 

Ca sont les Pays-Bas qui jusqu'à présent ont remporté les plus 

grands succès dans le domaine du remembrement volontaire des bians 

ruraux. Cotte procédure que laa sociét.és d'amélioration dos terres 

's'efforcent d''a.ppliquer·do manière intansivo, est .oncoura.géo depuis 

1954 par des subventions des pouvoirs pÙblics. Jusqulen 1964 plus 

do 10.000 ha ont été remembrés, environ 9.000· ha sont· on voie ·cio 

116tre, et environ 28.000 ha sont en préparation. La ·a'apa.oité an
nuelle est actuellemént d'enViron 2•006 ha. on· s'efforce de portor 

oo chiffro'à 5 où 10.-000 ha par an. L'établissement ·d'un schéma de 

priori té permet de voir ·dans quel las ré.gions dos procédures in té-

.. grS!es doivent ·8tra exééutées d'urgence et dans qudlles régions il 

n'est pas nécessaire pour· le moment ·de prendra des mesures impor

tantès <i•a.mélioraticin .. des·struotures ag:rioolQs. ·Dans ces dernières 

· ·ré gi:oris, las in t~ressés dispoeent â.e doux posai bi li tés pour ·.élimi

ner le morcellement de la. proprïét.é : ou bien attendre pendant ·des 

dizaines d 1annéos l'exécution d'une procédure intégrale ou prendre 

l'initiative d 1oxécuter des procédures volontaires. 

4. 'Echange amiable de terrains 

.L.'·échange ·amiable .de .tor~ain~ ... est la. méthode la. plus simple .do regrou

pement dos ·-b:ions" :r;~aux .morco.lés. T.andts -qua.-~les prooéd~,e:s .de .. romcm

broment et da rogroupamont dos biens ruraux s'étendent sur des cir

canserip~ions entières ou.suraœ fractions do celles-ci, c•ost-à-dire 

sur dos territoires assez vastes, en règle générale, l'échange amiable 

porte sur des parcelles isolées et vise le rogroupement et l'agrandis

sement dos parcelles de l'exploitation. 
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Cette méthode suppose la compréhension et l'accord complet des parties 

à 1 1 échange • 

En Al lomagne, on Franco ot au Luxembourg, 1 'échange amiable do terrains 

est encouragé par un remboursement plus ou moins important des hono

raires notariaux et dos droits d'enregistrement ainsi quo des frais 

d'arpentago. La législation belge prévoit simplement une réduction des 

honoraires notariaux. L'Allemagne accorde en outre des primes en faveur 

des conseillers techniques. 

Les possibilités de créer des superficies d'exploitation plus grandes 

sur la base d'initiatives personnelles sont vastes, néanmoins dans tous 

les Etats membres les résultats acquis jusqu'à maintenant ne sont pas 

satisfaisants. On constate en général que l'échange amiable de terrains 

ne pout être réalisé sur une étendue satisfaisante que là où les opéra

tions d'échange sont liées en même temps à dos intérêts communautaires 

- particuliers des parties à l'échange, par exemple dans le cas de l'amé

nagement do vergors communautaires et parfois aussi dans le cas de 

transfert d'exploitations. ~ Allemagne, les procédures d'échange amia

ble de terrains sont souvent apr~s accord complet des parties de 

l'échange, transformées on procédures de· regroupement accéléré. Ainsi 

les parties à l'échange évitent tous les frais do procédure, ~n même 

temps quo les in.téressés bénéficient dos subventions {75 %) pour los 

frais d'exécution. Enfin, cela permet de soumettre à la procédure 

d'autres parcelles (et participants) pour améliorer les résultats de 

celle-ci •. 

bb) Récapitulation B 2-4 

Tous los Etats membres, à l'exception da l'Italie, ont des dispositions 

visant à encourager l'exécution de doux au moins des procédures sim

plifiées, par lesquelles il faut en tendre le regroupement :accéléré, le 

remembrement volontaire· et l·'échange amiable de ·terrains. 
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· .. Les définitions du ~egroupem~nt aocélért§, du r~membrement volontaire 

, ot de l.'écl:J,an~: a.miaple de terrain.~ ~ont los m3mea dans las pays où 
.. ' . ' '' ' . ' 

,, 1. ces procédures sont. ~noouragéos. D~~ toutes les. procédures, c'est 

. ' 

.l'élimination du morcellement de la propriété qui se trouva au pre

~ier plan. L~ consentement de tous las intérass~s est néoess~ire pour 

1 1oxécution de procédures volontair_es de remembrement a~ pour· l'échan-
. ··. ·. 

go amiable de terrains, tandis que dans le cas du_ regroupement accé-

léré, on n'essaie d'obtenir la collaboration de tous les intéressés 

que pour l'élaboration du plah.de regroupement ou la conclusion d'ac

cords, néanmoins les compensations peuvent également être fixées 

d • office lorsqu 'un ac9ord no peut pas êtro réalisé'. Dans oa oas, los 

intéressés disposant des voies de rec~urs correspondantes. 

Dans le cas du regroupemont. accélé~.é,. ;Le montant dos subventions pour 

les frais do ~océdl.lr~ ot d''~xéoutiop diffère .beaucoup selon las 

Etats. m~mbros .. En. Allemagne et au Luxembourg, 1 'Etat prend à sa charge 

la. tota;l:i.t.é dos. frais ... de :P.rooédura, · ~a.n~is qu'en ·.u1em~gne. las frais: 

d 'exécu:ti,on s~t .subventionnés. à .75 ~~ .. ~:~~·a~ :~x~mbourg à 90 %• 
\ ' . . '. ' 

En Al~emagn~;· .(en ·Bade-Wurtemberg uniqitamo~t}, au Luxembour~ et ~x 
Pays-Bas, la remembrement volonta~re est.~noouragé;par des àidas fi

nancières de l'Etat, au mâmo t~~ro que la remembrement des biens ru

raux. da:ns _o~s. pay:s. En :Bolgiqua, par contre, : seuls les frais d'ar

pentage, da be:tfl~ge, .~de planificat-ion des chemi~s et des voiés d 'écou

l.omont. d'eau. ainsi q"q,~ .. les .~~is da transfert des biens fonciel:-i:l~ ·'Sont 
• • " • • t • -. ' • -· • ..~ • 

supportés par l'Etat; les frais notariaux ot les frais fta.t~~s~ri~ 
. . ' . 

tion des hypothèques font l'objet d'une réduction. En revancha, il 

n'y a pas on :Belgique de subventions pour la. construction da: .chemins 

ot pour les améliorations foncièros. En France,·+ '~'bat·.'prena' à sa 
" ', .• ••••• t.. • 1 

charge 50% des frais subis par les intérossés; .. il·~~-ïy a :P~·non plus 

.~~ su~yon~ions pour la construction de chemins et pour les améliora-
·.: • •, : • : 'l' .~ r. 

ti.ons foncièr.os • 
• • ' ••• ' • ,. ' • • • ) ' 1 ~ • 

' Dan:s ·ii é'ch~ge · amiable dê terrains, .en ·:Alloma.gno 85 ·.%. d~$ .fr~is nota

riaux et dos droits d'enregistrement.-: ot: au a si daria des ·:Qa$ ~xcoption

nols los frais d'arpentage, sont remboursés aux intéressés. 
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En Belgique, 50 %dos frais notariaux sont remboursés aux intéressés, 

tandis quo los frais administratifs ainsi que les frais d'arpentage 

et do bornage sont à la charge des parties à 1 'échange. En France, 80 % 
~os frais notariaux, do~ droits d'onrogistrement et dos frais d'arpen

tage sont .remboursés; au Luxembourg, l'Etat supporte tous les frais 

résultant de l'élaboration du plan, do l'arpentage et de la transcrip

tion; les frais notariaux sont couverts par dos subventions à raison 

de 50 % dos tarits normaux. 

Le tableau suivant indique les procédures encouragées dans los. Etats 

membres, et los résultats obtenus en 1963 (nombre des procédures et 

superficie). 

Procédures simplifiées 
(Résultats pour 196j 

Regroupement accéléré Ranœ~ volontatre 
des bi ens ruraux 

Etat membre 
Encou-
rage--
ment 

Allœagne out 

Belgique .. 
France -
ltalte (6) 

Luxœbourg 9Uf 

Pays-Bas -
(1) Aa total depu1 s 1949 
(2) 19fB 
(3) Au total depuis 1941 
{4) 1962 
(5) Enc90ragement deputs 1964 
(6) Voir le chapit~e lll Ad 

1 

Procédures Encou- Procéwres 

Nombre ha rage-
Nœbre ha 

ment 

86 38.000 out 4 214 

- .. out 4 1) 214 1) 

.. - oui 

' 
1 3) 337 3) 

pas de procédures simplifiées 

- 5) ... oui - 5) ... 

... - oui 13 1.500 

Echange amiable de 
terrains 

Encou- Echange 
rage- Nombre ha 
ment -
out 837 '3.131 

oui 1.603 2) .1.99f) 

out 4.511 4) 5.3204) 

. tul 463 
1 

311 

- -
1 

-

Commo oela ressort du tableau, les résultats atteints au moyen des pro

cédures simplifiées sont extr~mement variables. C'est on Allemagne pour 

le regroupement accéléré que la superficie remembrée annuellement est 

do loin la plus importante . 
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Las résultats du remembrement.volo.ntaire aux Pays-Bas méritent éga

lement do retenir l'attention, tandis qua les .remombrements volon-
- ' . 

tairas en Belgique et, en Fr~oe sont a.bsolumop.t insignifiants. En 
., "' r • , ... 

pratiqua, aucune procédure n'y est plus exécutée. En Allemagne (an 

Bade-Wurtemberg uniquement}·, où le remembrement volontaire n'est .. 

encouragé financièrement que depuis 1960, oette procédure commence 

à ~tre appliquée. 

Dans le dom-aine de l!échan~ amiable de terrains, los résultats les 

plus importants ont été obtenus on. France et ~n All~magne. En Bel-

. giqu_a, d' apr.ès des do·cuments statistiques, qui ne son~ plus établis, 

environ 1900 ha en moyenne ont été échangés annuellem~nt de 1954 à 

1959· Pour 1963, la .superfi~io échangéo est estiméo à 2.000 ha. 

Lorsqu 1 on examina· ces chiffres, i.l faut toutefois signaler que les 

c~iffres ~bsolus des divorsos_ procédures no sont pas directement. com

parables. Tandis que l . .'extenaion de chemins d 'oJq>loi tation. encoura-

.. gée. par des su'b:ve.nt:i,.onB. dana .. lo cas du regroupement accéléré at . 
' . . . \' . \ . ,( . . . ' ' ' .. · . 

J.·1aménagemen1;. ~t 1 'extension.• P.Of:JSiblos d~ ~homins ot do .voies d 'écou-
- • • ' .. ' ' ~ 't •• ; •• ~ 1 • • i. " '. • 

leman t d 1 eau dans le -c~d~e d~ rem.~mbremen t. vo.lont.air.e .en Allemagne 
·•· . . . -. . ... ' . ' ' • . 1. 

et. aux .Pays-Bas .a.ugmon~ent oonsitiér-ablemo.nt . .;I.~.succ_ès économique da 
' •• ~ - • 1, • ~ • -

cee ~rooédures, do telles me~ures .n'entrent p~s.en ligne de compte 
•• ~ .• t '• '" • 

dans le cas de 1 'échange amiable de terrains. Néanmoins, cette der-

. nièro procédure permet d'améliorer fortement los bases de production 

de' certaines exploi:tàticine •.. 
•• 't ;. 

Il na fat.t .. aucun dou.to que l.os prO.céduros simplifiées peuvent ~-~'·dé

ro~ler be~ooup plus rapide.m,~nt que les prooéc;tures de base, ... ç.ar. ~.lles 

.. n~. vi~~nt· en ~néra.l .que la réalis~tion 4 'uno des tâ.qh~s d~ rem.~mbre-. ' ' . . . , '· 

: : ... L pu~.nt r~al, ~ , . .savo~:r. ,l' é1i~~atio~. du mo~~fJllement d.e 1.~ propri.é.té • 

.. ·: ~ ... ,,Peut ,~éanmoins, s.e., demanqor à q~~i il., faut., attrib~~r 1 'o.~r~~e di

: ... -:Vn~si té 9:es résultats du rem.embreiJl.ent ob.tenus _par lQ~ procédures _sim-
• ' • • • • .... l' :-.: • ~ 

.... p1~_fiées;. dans . l~.s di:ff~ronts pays •. Troi~ motifs en trç~ t en ligne,. de 
.\. 

,.·.'.'' 
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- les bases juridiques ou les dispositions d'application 

l'encouragement financier et 

lo recours à dos organismes non administratifs. 

,,. .......... 

Ainsi, en Allemagne, le succès du regroupement accéléré est imputa

ble 

-A la rigidité de la procédure d 1introduotion, la demande da quel

ques intéressés suffit pour l'introduction do la procédure, 

Au fait que la loi prescrit la collaboration dos intéressés dans le 

cas de l'échange dos parcelles 

A la possibilité de. déterminer l'échango d'offico, on accordant dos 

voies de recours 

aux .subventions avantageuses {75% dos frais d'exécution) at 

- Au recours à des organismes non administratifs. 

C'est là où les subventions sont égales à colles accordées pour le re

membremènt et o~ les organismes non administratifs sont intéressés à 

l'exécution (Pays-Bas) quo los p~océdures volontaires de remembrement 

remportent les succès les plus importants• Inversement, los résultats 

sont insignifiants là où aucuno subvention n'est accordée pour les 

frais d~exécution et où los organismes non administratifs ne sont pas 

intéressés à 1 'exécution de ces procé·dures {Belgique, France). 

L'exemple de lrAllemagno ot dos Pays-Bas montre comment susciter l'in

térêt des sociétés de colonisation pour l'amélioration dos structures 

agricoles. Pour les sociétés do colonisation en Allemagne, entrent 

surtout en ligne de compte les transferts d'exploitations, la mise en 

exploitation de nouvelles terres, l'agrandissement ot les travaux 

d'aménagement, tandis qu'aux Pays-Bas ce sont la planification et les 

travaux d'aménagement qui dans l'exécution sc situent au premier plan 

des préoccupations des sociétés d 1 améliorati~n des torres. Il est évi

dent qu,'il est opportun d'appliquer les mesures de détail précitées 

en liaison aveo le regroupement accéléré où le remembrement. volontaire 

se comprend aisément, et en général oette constatation incite tout 

particulièrement les sociétés mentionnées à participer à· ces procédures. 
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Dans ca cas l'esprit d'entropriso dos sociétés. de c~lonisation a na-
r . 

turellemont un offat déterminant sur le rendement. 

'L •'échange amiable· de terrain·s a remporté les plus grands su.ccès là 

où les intér~ts.communautaires des participants ont pu ~tre mis en 

jeu. 

Il est très important do noter que les procédures simplifiées peuvent 

atre exécutéas sous 'l'a. direction des sorvicos de romembroment (regrou

pement a.coélé~é) 6u s~s la collaboration de cas serVices; cola signi-

.fie quo la ·presque totalité dé l'exécution peut être confiée à des 

organismes non administratifs. Vues · sous cet ·angle, le· a· procédures 

simplifiées prennent de 1 'importance· pour 1 'élimination accélérée 

du morcellement do la propriété, car le.personnel spécialisé des ser

vices de remembrement peut être déchargé et se· consacrer awc procédu

res de base. Il est donc surprenant·quo lès sociétés· do colonisation 

ou les sociétés d'amélioration dos terres ne soient chargées de l'exé

cution dos procédures simplifiées qu'en Allemagne et aux Pays-Bas. 

C'ost pourquoi il est temps d'accorder plus d'attention au travail do 

ces sociétés et d'examiner si dans las autres Etats membres on no peut 

pas fair~ intervenir des sociétés analogues dans las procédures sim

plifiées en vue d'éliminer le défaut do structures que constitue le 

morcellement do la propriété. 

Dans los Etats membres où los subventions accordées pour les frais 

d'exécution des procédures simplifiées ne correspondent pas à collos 

accordées dans le cadre du remembrement rural, il conViendrait éga

lement d'étudier si le financement no peut pas 3tro rendu plus favo

rable ou aligné sur celui du remembrement rural. 

Enfin, il est suggéré de prévoir également dans le cas de l'exécution 

de procédures volontaires de remembrement la possibilité de fixer 

d'office la compensation à attribuer à certains participants, jamais 

satisfaits. 
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Cette pratiqua porterait atteinte, il ost vrai, au principe du vo

lontariat complet. Toutefois, si des fonds publics importants sont 

dépena~s dans l'intérêt public, il faut· exiger également qu'ils per

mettent d•obtonir los meilleurs résultats possibles. Les succès -rem

portés par le regroupement accéléré en Allemagne ont confirmé dopuis 

longtemps la justesse et la nécessité de cette thèse. 

Pour conclure, il convient de rappeler que les procédures simplifiées 

peuvent apporter une contribution très importante à la suppression 

du ·morcellement de la propriété. Etant donné la pénurie de personnel 

quD connaissent les services de remembrement rural et la longue du

rée des procédures de base, il conviendrait d'envisager de plus en 

plus la possibili t·é d'appliquer plus souvent des procédures simpli

fiées, parallèlement aux procédures do baso en recourant à des orga

nismes non administratifs. 
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IV. Conclusions '' 

L'exposé et la_oomparais~ des_ mesures visant à éliminer le morcelle

ment de la propriété d~s le.s Et.ats. membres ~rmett~nt de. déterminer 
,•... l . 

quels sont les problèmes qui doivent retenir particulièrement l'at-

tention d-e· la. Communauté si elle veut donner· à ces mesures le maximum 

d 'etficaci té.· Parallèlement·' à la fixation d'un ordre d 1urgence dans 

... l'introduction· des! procédures., au préfinancement en faveur des inté

ressés et à la préservation des résultats contre un nouveau morcelle

ment (voir paràgraphe III, 1-aa),la question du.regrotipement ét/ou de 

l'amélioration intégrale et de l'accélération des procédures rev§t, 

en particulie-r, uné grande importanoè. 

A cet égard, il convient toutefois de tenir compte du fait qu'il n'est 

pas possible d'élaborer des directives unif'orm~s,- applicables dans 

tous les .. Etats. memb,r,e.s, car l.a struc:tlure, .1 'administration et 1 'orga-. - - ' ~ 

nisat:Lo~, ~~~, prinoipe_s de pr~cédure., lee types de procédure et les 

méthodes de travail diffèrent trop selon l~s Etats membres. Il est 

cependant possible d'établir des critères fondamentaux généraux, va-

:.tablaà·.~ po,ur tous les pays:, qui". corrèspondent atix objectifs de la po

li tique. ·a.gri'cole ,. de la. Communauté et qui s;oieht adaptés aux différen

tes conditions d'exploitation locale existant d:ans.-les Etats membres. 

~ :' 

" · 1 • B:osroupement et/bu· amélioration intégralè 

·-.'-.~~~~s.e~~·~e.~. d.e;s mesJ,lres ~ieant à ~êorga.nis~~ 1 'espace ;rur:al. oon,sis

~e . dan~ .. la. pr·09édur!J. (le bas~ qu 1 est le remembrement. des. bi.e~s. ru-
• • .: • : • l ' • ~ • l ' • 1 

~l;l.UX•. +.1. ne fait aucun. dout,e qu ·1 elle. peut 6t.:re appliquée sous. di ver-
. . " . . . ' ;~ . 

. ses. f.o~~es suivant:. le niyeau. de d_év~lopp~m.en~ éc~nçmiqua_. géné~al.: du 

,:t;.el'ritoire. à· ;remembr.er. Comme le .montrent l·'e.xempl~ da l.a ~ance et . .... : . . ' -· ' . . 

celui· des Pa,ys-~a.s., .. ces.fo~~es von~ du ~egrQupemf:)?lt:.d.e .. la propriété 
.. . . . .. . . . . 

morcelée au remembrement ru~al en tant qu'~éliorati9n in~égrale· 
' ' ·,·' ' .. . 

. ~~~ de.s .:rég;i~ns agri~olea. tr..ès développées.~. L ~amélior~tion :lJ:l~·égra-

··· ~~~ t~nd .. ~ r~a~·~se~ Wle re-vt:4oJ;isa~;i,o;n .économiqu~ radicale d~s ré~ 

;·,._gi~~s.:~r~~ale~~- _par,_:toutes._ .. l<?~ mes~r.~~ .A~a.mél;.oration.:.;NPfond$ des 

structu~e~ .agricole~ •. ;· .... ' .*. . . . ~ . ' 
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L'éventail des mesures aux Pays-Bas est assez vaste. On peut d~.s 

ce pays et en Allemagne également {bien qu'avec moins de divorsit~), 
réaliser dans le ·cadre du remembrement rural les mesures sui varrtes 

ou les conditions préalables à leur application : 

Mesures concernant l'hydraulique, amélioration des terras, 

conversion des cultures, construction de chemins d'exploi

tation, élimination du morcellement de la propriété, ~gran

dissement des exploitations, déconcentration des villages, 

aménagement des fermes proprement dites, transfert et créa

tion d'exploitations, approvisionnement en eau po~able, 

électrifioation, amélioration de l'habitat, ~aélioration 

des bâtiments d'exploitation, suppression du caractère 

d'économie mixte des exploitations agricoles, travaux 

d'infrastructure, implantation d'industries, création d'em

plois non agricoles, aménagement des paysages, création de 

·Zones .de repos, encouragement de la prQtection.dos sites 

naturels, ote. 

Dans tous les cas les mesures nécessaires eon.t adaptées aux .o-.ondi tions 

. locales et insérées dans les plans ré~onaux existants et dana la 

planification rurale. 

Dans beaucoup de circonscriptions, et m3me dans dea régions entières, 

le rem~mbrement rural sous forme do procédure intégrale constitue la 

seule possibilité d 1amélioration des structures agricoles aù sens le 

plus la.rge • . Il est souvent auss.i la candi ti on requise pour le dé-

·veloppement harmonieux de l'économie de territoires entiers. Toute

fois, plus le remembrement devient une amélioration in t.égrale, plus 

les différentes mesures appliqué~s sont nombreuses ot plus aussi 

s'élèvent les frais d'aménagement dont .1 'écart par rapport aux frais 

d'un regroupement ne cesse de s 1accroître. Plus les améliorations 

intégrales sont nombreuses, moin~ 1 'Etat est en mes.ure de subvention

ner les frais d'exécution du remembrement rural, d 1une part on rai

son du caractère des différentes mesure.a, mais d 1 autre part en rai

son dG l'importance des dépenses totales qui en rés~ltent. C'est là 

un des· grands problèmes que pose l'amélioration intégrale. 
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L'~élioratio? int~grale re9-uier;t une ool.laboration et uno coordina

tion p~us poussées de.s services. inté;res.sés. Cela .VSeut en particulier 

lorsque l'exécution et lo succès d'une amélioration intégrale dépen

dent 'd 1 idées· riouvellàfi: .. ou d'une modification structurelle de la po-

~ pulation. ruralo •. · .. · .. 

A ce problème s 1 ajoute.cel~i du personnel 

remembrement rural en ~ant qu'am~l~oration 

.te~~s que le regroupemeu~ plus simple. 

·, 

qualifié et du temps. Le 

intégrale réclame plus do 

Par-~llèlem~nt ·au 'remembrement .. rural, comma 1 'exemple de 1 'Allemagne 
1 • . ' . 

le montre, lo regroupement accéléré a acquis en quelques années une 

place· solide en tant q~-~ véritable ~a sure visant 'à éliminer la mor

cellement de la propriété dans les circonscriptions bien dotées an 

chemins e.t. en voios d'écoulement d'eau. D'autre~ mesures d'améliora.-

tian des structures, telles que 1 1agrandissement et le transfert 

d 'explo'i tatiana' 1 'aménagement nécessaire de chemins etc, peuVent 

@tre appliquées simul ta.n~mont. · Lo regroupement .. ao~éléré peut; dans 
.... ~. ~ 1 ' • • ' • ' 

do nombreuses circonscriptions 1 pormottro une réor.ganisa.tion défi-

nitive. Dans d'autres oa~;r il péut· entrat:rier Un rememb~em:ont provi

. soiro,, qui diffère do. plusieurs dizaines. d 1 années. 1 'urgence d ··un 
•' • ,',•' • , •Il '. , 

.: :remembr.ome;nt ~al •. Cotte oon~ta.tation. p~end une importance accrue 

. du fait.,. que, d'un~. J>art,.).e pers:<?~el Sl'écia.li~é df~poniblo n'est 

·.nulle . part en mes~e d'a~ outer ~es. pr:océdt;œes de. remembrem.en:t ru-

ral demandées dan$ le pr~f délai. requi~, e,t ~ue, d'autre part1 il 

serait irrationnel de re.ta.rder la suppression du ~o~ppllement . de la 
• • ·• 1.' . • • 

·· .:,PZ:~Pri&té .. .dans le.~ .. ci~cons.cript~,Qns où, à. l.'~e,:lll:"~ a,?rtuelle ~ une amé-

. liora.tion intégra.le .. n 'ost pa.s a.b~olument ur.gente. ~alheureusament, . . . ' ~ 

, .. le :regroupement aoo~léré n ~est prévu que, d~s le,s lois allemande et .. . ... . ... . . ' 

·: : luxembourgeois~ ro.~~ti vas .. au romembroman t rural. 

. • •. ~~ ·l· • • ~ • .• : .• . • ·; ~ . ~ ' . • ' • 

Les procédures de' remembrement volont'aire et d'échange 'amiable de 

:. 'iôrra.ins.n'o~t· :P~s, ;:juèiqti+à''~aintena.ritl,' connu la àucèès qhe l'on 
. '4.;. ~.' ·. .' . ·,.. .,.' 1 ' ;. ~ .. ~.: t 1 t. r ·'.. .~ .... ~ • • 1 ··~ • ' r•• ·: • 

avait escompté, abstraction faite du ràmembremant volontaire aux 

Pays-Ba~~~' ~n général, ·de cas·particuliors d'échange ~iablè de 
.... terrains. ·En ce qui concorne las procédures sur ùn.'e base ~volontaire 

' on··· a constat~ que 1~~ s~ccès romport'~' 'étai:ent gr~ds là'. où des 

intér8ts communautaires des participants reléguaient à l'arrièro-plan 

los hésitations mosquines de certains propriétaires fonciers. 
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Pour répondre à la question "amélioration·intégralo et/ou regroupe

ment", il convient. ·~our conclure de relever los points· suivants : 

Le remembrement rural -appliqué comme &.œ1iorat1on intêgralo - ost, 

sans aucun doute, le but à atteindre. Toutefo~s, l'ampleur dos tra

vaux ot la coordination nécessaire requièrent plus de temps et de 

personnel. C1est pourquoi il est certain quo ies méthodes actuelles 

et le personnel spécialisé disponible, ne permettront pas do créer 

les conditions de concurrence nécessaires à l'agriculture pendant la 

brève période d 1adaptation au Marché commun, dans los nombreuses ré

gions qui réclament une amélioration des structures. C1est pourquoi, 

avant l'introduction de procédures de remembrement r~ral, il fau

drait déterminer si l'objectif de la réorganisation no pout être at

to·int que par le remombremont rural, ou si, le cas échéant, un pre

mier résultat satisfaisant no peut pas être obtenu par l'exécution 

de regroupements accélérés ou par des procédures volontaires, ou m~

me si tout d'abord dos mesuros.particulières tolles quo transfert 

et agrandissement d'exploitations, échanges amiables de terrains, 

rénovation des chemins, etc., ne peuvent fournir des remèdes. 

Dans un grand nombre de communes, les structures agricoles sont en 

pleine transformation. Bien souvent, il n'ost pas encore possible 

de prévoir selon les dimensions des exploitations par exemple com

bi'on de t~mps durera encore lo regroupement, et quelle sera l'évolu

tion pour les différentes exploitations. Il serait prématuré de vou

loir créer dans ce cas uno situation définitive pàr une procédure do 

.remembrement rural. D'autre part, le morcellement extr6mo exige dos 

remèdes urgents. M8mo si, compte tenu do la division actuelle des ter

res, de telles communes ne so prfttont quo sous certaines réserves à 

uno procédure de regroupement, on dovraft toutefois avoir recours à 

celle-ci en .tant qu'étape préliminaire du remembrement rural ulté

rieur,. pour accélérer ainsi le processus de conversion et pour donner 

aux eXploitations qui, à longue échéance, subsisteront sous forme 

d'exploitations familiales, dos facilités suffisantes pour qu 1elles 

soient viable~ pendant la périod~ transitoire, ot qu'elles soient en 

mesure d'acquérir los terres devenues libres au cours du regroupement. 
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... uno pr?cédure do rem~mbro~~nt ru~al ne peut. instit~~r un ordroidéfi

nitif· quo qua.nd 1 1 âvo~ution 9st.pa.rvenua à un cort~in~egr~ de:matu

·. ri té,. '~.t le ~egroul>ement. préal.ab~e est à. cet _égard sur le plan psy

cholo.gique la meil~aure préparation pour un remembrement rural à 

grande échelle.~ 

C'est pourquoi étant donné 1 'état actuel dos structures dana 1a. Com

munauté·, 1 'al tern.ati ve no doit pas ~tre "re:groupeme~~ ~u .amélio:.:a.-

. ti on intégrale", mais "reg:t'oupem_ent .2.1 amélioration int~gra.l_~~· .• 

2. Possibilités et nécessités d'une: simplification ~t :d'une acoélé~

.tion des procédures 

L'ampleUr do la tâche et la nécessité d'une suppression rapido du 

morcellement do la propriété soulèvent la question de savoir comment 

simpli_fier at accélérer 1 'application des mes~es. Ind~pendamment des 
t • • ,· J 

méthod.es spéciales de tr~v~il a.t du n,i veau _attein~ .~ar ;I.o ;prosrès 

te~hnique, los possi~ilit~s de simpli:f~c~tion. dépendent. essentielle

ment da la législation relative au contenu .et à l'introduction des . . . . . ' ' \ \ . . ~· . : . :· ~ . 
prooéduri3s, . de la m~ière dp ~ra.~ :ter ~().B ~n~ér~ssés. et de_ laurs 

droit~, de la natur~. 4~ la procédure d~éoh~ga dos anciennes et des 

. nouv~llos .p~celles .et en~.in çle ~-'or~~;isa;~_ion et .. ~~ l'administration 

.des sernc.os chargés de l!exéout:ï:on • . ' ' . ' . . ~ . 

On pout commencer partout à simplifier ot à. accélérer les pro.éédures, 

les mét~od~s sont m~l tiples. N oll:,s indiquar~~s . ici quelques ori tère.s. 

,- essenti.qls, .val_abl~s. da.ns .. J>resqu~ tous. les. cas : 

. !1) 'avant 1~ procédure~ le's. in térassés. doi ~nt recovoii-' 'des expli oa-
• a ' ' ' ~ ' 1 • f • 

~.. tions vo:r;.balem~rit et par écrit' 'sur .. le oohtonu, l i'obj'oétif et ·las 

~~t:f~~~ ... de la pr-~o:·édur~ ~:. ainsi .qua ~Ür s~ ·déroulemen-t • Cela en 

particulier dans los pays où le vot·a eat· obligato'ire, ·arin qÜ 'ain

si à.es.déoisiona·à. ia"~~jorité pour l'introduction dU: remombra

mant p~issent Btre pri.ses ra.pidemo~t et sans hourts. D'ans ca cas, 

la planification ot los études préliminaires rendent de précieux 

servioes.ot encouragent l'initiative parsonnollo dos intéressés. 
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2) Dans les régions où une procédure inté.gralo na pout pas ~tre exécutée 

dans un proche avenir, les possibilités qu'offrent les procédures do 

regroupement accélérées ou les procédures volontaires, devraient être 

présentées à la population rurale. L'Etat devrait examiner si ces 

procédures ne peuvent pas ôtre encouragées plus encore qu'elles ne 

l'ont été jusqu'à présent. 

3) Après l'introduction d'une procédure, il conviendrait d 1offoctuer un 

travail spécial d'information, axé sur l'étape suivante dos travaux. 

En outre, il faudrait montrer aux intéressés des exemples de procé

dures réalisées. Cela .leur foumirai t .d.e nombreuses .suggestions pour 

leur cas personnel, lors de la planification et de l'exécution. Dans 

tous les pays une information fondée sur des exemples concrets assu

re la compréhension et la collaboration active des intéressés. 

4) Bien souvent; le remembrement rural én tant qu'amélioration intégrale 

globale ne peut 8tre exécuté quo lorsque los pouvoirs publics ou l'or

ganisateur de la procédure dispose d'une réserve de terres suffisante 

pouvant' êtro introduite dans la procédure d'échange. C'est pourquoi 

il convient d'attribuer plus d'importance à l'achat ou m8me à l'affer

mage de ces · terres par dos ins.·ti tut ions publiques ou semi-publiques 

avant ou pondant la procédure. Il faudrait par des conditions avan

tageuses aider los intéressés qui veulent céder leurs torres à se 

décider. 

5) L'introduction de remembrements ruraux· et de regroupements de grande 

envergure permet de simplifier les procédures do façon substantielle, 

d'on réduire le coût et de los accélérer. On pout, par exemple, re

courir à l'arpentage uniforme au moyen de photographies aériennes, 

dos pro~ats do construction plu~ importants pouvGnt être réalisés. 

Dans 1 1 ensemb~e, le travail se fait sur une plus large échelle et 

il est plus efficace; en ce qui concerne l'administrati.on, il en ré

sulte une économie de temps et une réduction des frais. 
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.6), Lors de l'exéouti~ da,s proo~cl:ures, il est recommandable du point de 

vue psychologique de commencer par la réalisation·de mesuras parti

culières d'intérêt général. et nan oo.ntroversées, comme oelles qui 

relèvent dos amélior~tions _ Q..t :da la const-ruotion de chemins·. Ainsi 

1~-s intér~ssés peuvent cons_ ta ter très tôt 1: d '.après laur propre exem

ple, les répercussions économiques·dea procédures. La collaboration 

... entre l.es services cha.r~s de 1 'exécution et las personnes à qui ella 

doit 3tre bénéfique est de .la plus grande-importance. 

7) Afin de simplifier et d'accélérer las procédures, il conviendrait 

également d '.~:x:amin.er si ·las procédures d'évaluation ont l-'ampleur. ·né-
·.cessaâra. ·Cela -ne veut. pas ;.di;re· que ·los estimations doivent ~·tre im

précises, mais que le nombre des cat·égories d'évaluation dans une pro

cédur~ ne doit pas dépasser des proportions raisonnables. Si l'on 

tond vers uno planification à grande échelle, un regroupement poussé 

ct une simplification des tr.avaux d'enregistrement ot d 1 éval~ation, 

on devrait commenc.er la généralisation dès·.le· stade d'évaluation des 

biens apportés. Moins on s'efforcera do classer la dernier mètre car-

. ré dati.s 'une catégorie particulière e~ de .. trouVer une- oompens.a.j;i_on. cor

~ .l · rospondan te; moins ul térieurémoht il JY ·au-r~i'tlê recours ·contre. les 

évaluations et le·· plan. ' ·. ,~· < _;:·: _. .. ; 

<t. .. ., 

..... 

8) L'envoi pn possession p~ovi~oi~o p~rmet une accélération notable dG 

·la procédure, parce que d'une part los intéressés peuvent exploiter 

très.t8t les nouvelles parcellas et 'qua· d'autre part l'~ccoutumanob 
rap·ido à .. la. compensation éVite· des èontastl1tions ·et àccroît la bonne 

' .. 

... ·· · voiônté dos intéressés à ·1 'égard des travaux a 'exécution restants t~ 
') ·. 

9)· Il çonviand.ra.it .également d'enVisager . une. révision· du régime juri-

,_d,ique appliqué aux inté~essés,..· aa.ns pour cela comprome-ttre._ la protec

tion ~ j~ridiqu~ ·de 1& propriété garantie ·par 1 'Etat· et··le droit à la 

propriété.. Pour · oe q\l.i est du. faoteur···humain, le droit à la propriété 

et à une juste compensation ne devrait pas 3tre·surestimé par rapport 

aux intérêts de la collectiVité qui deviennent da plus en plus impor

tants et de plus en plus vastes. 
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10) Dans certains pays il faudrait également examiner si une simplifica

tion du fonctionnement da la procédure administrative et de colle des 

recours ne peut pas être réalisée par un raccourcissement des délais 

d'affichage et de recours. Des tribunaux spéciaux composés d'experts 

pourraient efficacement statuer sur les litiges mêmes. Il ne faut 

toutefois pas oublier à cet égard que les services de remembrement 

compétents doivent 8tre en mesure, en raison de leur connaissance de 

la matière, d'arbitrer d'office des litiges no portant pas sur des 

questions de principe. 

11) L'instruction et la formation d 1un personnel spécialisé pour los di

verses étapes de la procédure, et possédant dea cotma:issa.ncea d'é-conomie 

générale, d'agronomie, de planification et de géométrie' sont impor

tantes pour l'accélération dos mesures visant à éliminer le morcelle

me~t do la propriété. Il ne faut pas oublier à ce propos.la vulgarisa

tion pondant le remembrement, pour tenir juste compte des aspects sen

timentaux et eocio-psychologiques du problème. 

12) En faisant davantage appel à un personnel non administratif, on pourra 

accéléra~ le remembrçment à cortains stades techniques de la procédure. 

A cot égard, il conviendrait d'examiner également si des organismes ou 

dos sociétés privées peuvent être groupées moyennant un soutien finan

cier de l'Etat en vue d'un meilleur rendement technique. 

13) Urie accélération importante du remembrement peut également atre réalisée 

par une meilleure coordination des compétences et des travaux des ser

vices intéressés du début dos travaux préliminaires jusqu'à l'achève

mont défini tif. Nous songeons en premier lieu aux services qui agis

sent d'une manièPo autonome pendant les procédures do remembrement et 

de regroupement. L'institution d'un comité consultatif auprès des 

autorités do remembrement, comité dans lequel seraient représentés 

tous los services participants, peut beaucoup favoriser la collabora

tion et l.a coordination •. 
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14) Il conviant d'insister sur le fait. qu~ dans l'en~emble du domaine. 

'teobniquo' il' oonviendr~it dè reoh~rcher, en plus de 1_ 1accél,ération 

déjà réalis~o des. opérations techniquf:>s, d'autres possibilités 

d' a.ooélérà.tion. 

·Pour conclure, il y a·liau·da souligner par les c6nsidérations sui

vantes, la néoassité-d'intensifier los efforts en vua·de supprimer 

rapidement la morcellement do la propriété et d'utiliser toutes les 

·possibilités qui s'offrent 

Plus du tiers da la superficie agricole utile de la. Communauté est 

morool'e A quoi sort d •a.m.éliorer ·l'équipement ·.des oxploi tatiorts, à 

quoi"" la. moil1eure vulgarisation économique si -les parcelles 

sont morcelées. ne possèdent pas de voies d'accès suffisantes et ont 

parfois m3me une superficie trop réduite. Uno explo.i ta. ti on rurale mor

cel-ée n •est ·pas a.ujourd 'hui at na sera pas dans 1 'avenir une exploita-
.' . 

ti on adaptée· a.u Marché· Commun. Le ministre tranç&is do 1 'agrioul ture 
. . a récanunent ·attfr'é l'attention sur le··fait' qua l'octroi de subv~ntions, 

---par exemple pour 1 'achat dé machines 'agricoles· n·'a guère de sans, si 
' . . .• _ .1 

cos machin_o-è ne peuvent pas @tre ple·inemerit uti'lïséas et si par con-

séquent -leur utilisation n'ost pas·. rbnt.ab.le. Sa.rù3 'tm·a réor~isation 

des terres. 'et dos exp16i tati ons·, dans 1 'état· actuél ·do 'la ~éeanisa-
tion, il n'y a pas de rentabilité possible' ao l'agriculture; 'paut-

~tre sera-t~il nécessaire à. 1 'àvonir de rendre la réor.ga,nisation obli

gatoire·. Le ministre a ·ensui te déclaré 'fort justenièrl. t qua le drame de 

l'agriaulture réside dans le fait qu'olle produit essentiellement des 

produits bruts et vond des produits finis, ce qui veut 'dire qùe ses 

ventes ne lui laissent aucune marge bénéficiaire. C~mbien alors:l'agri-
, • - • l' .) ~ • • - ~ • • • • ~ 

otil taur est tri bu taire de 1 1 organisa-tion de ses bases nature:J_._~-~s .de 
• ·~ ... ~ t '. • • ' • ' .. l' - ' , • • .. 

. ·production et '"éombièn cette organisation nécesèaire e-st peu influencée 

;a.r 1~ marché --·en. tiuctuati~ constant:~ 1 . 
: . 

Les structures· àgrico1es actuelles dana de vastes régions de la.Com

mtUlauté .nt of'frèn·t donc pas de garantie potir la compétitiVité de 1 'a.gri

·cul tti:ra daria le Marché OOnlnlt.Ulé' Dans:_ qÜelques Etats mein bres' :1 'effort 

fourni en 'vue d'éliminer le moroellemeii.t d·è.'la propriété est encore 

faible, dans d 1a.utres il est certes notable, mais par rapport à l'énor-
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me tâche à accomplir, il n'est pas suffisant. Les procédures inté

grales surtout duront trop longtemps. L'évolution vors l'améliora

tion intégrale allonge automatiquement le délai d'exécution du re

membrement rural. Il faut aujourd'hui pour une procédure d'impor

tance moyenne et en dépit des méthodes de rationalisation et d'ac

célération, déjà deux fois plus do temps qu ·'il y a vingt ans. Il 

no faut pas s 1attondro non plus_quo dans un_proche avenir les pro

cédures puissent se dérouler plus rapidement. La nécessité accrue 

de remembrements ruraux complets, 1 'augment,ation du nombre des re

membrements axés sur un objectif déterminé et dos remembrements dif

ficiles font plut8t prévoir uno régression des résultats arinuels du 

remembrement. 

L'exemple du remembrement rural montre quo 1 1amélioration des struc

turas agricoles a atteint un tournant. Chaque pas vers l'amélioration 

intégrale complète allonge la durée de la procédure pour.la suppres

sion du morcellement de la propriété. Il est donc inutile de pr6cher 

l'amélioration intégrale sans préconiser en m~me temps les plus grands 

efforts on vue d'accélérer cet_te procédure elle-même et de mettre en 

oeuvre los autres procédures. L'accélération décidera de la possibi

lité d'existence de beaucoup d'exploitations rurales familiales dignes 

do survivre. Dans beaucoup de régions agricoles do la Communauté· qui 

doivent ~tre aidées, le maintien d'exploitations actives, appartenant 

à la paysannerie traditionnelle dépond~a surtout de la possibilité 

d'appliquer dans un proche avenir le remembrement et· les procédures 

simplifiées. 

L'exemple du remembrement rural montra que l'amélioration des structures 

agricoles peut un jour être dépassée si l'on ne r~ussit pas à créer 

dos méthodes permettant d'appliquer davantage les mesures ~tiliséos 

dans les Etats membres pour supprimer le morcellement do ~a propriété • 

Il s'agit là de procédures qui doivent donner à l'exploitation agri

co~e la possibilité d'organiser ses bases do production, qui seules 

lui permettront de s'adapter aux condi~ions modifiées du marché et 

s'affirmer dans un marché commun. L'élimination du défaut ·de structure 
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quo constitue lo moroelloment de la propriété favorise, et an outro 

orée, les conditions requises pour lo groupement rationnel d'ox-

ploitations agricoles ou da superficies d'exploitation en vue d 1a1e 

mise en va.lour commune • 

Il faut donc que quelque chose so produiso pour qu'aux décennies pré

vues pour l'élimination du défaut do structures qu'est le morcelle

ment do la propriété, emp6chant une utilisation rationnelle des basas 

naturellos do production, no viennent pas s'en ajouter d'autres. 

l'économie agricole entrerait alors dans une période dont ni une poli

tique agricole nationale ni une politiqua agricole commune ne peut à 

la longue assumer la responsabilité. 

La présente étudo ne peut que présenter dos possibilités générales 

d'accélération pou~ la suppression du morcellement de la propriété. 

La question do savoir dans quelle masure des méthodes et des moyens 

particuliers peuvent 8tra trouvés pour amélioror, simplifier, et ac

célérer les procédures dans les divers Etats membres doit faire l'ob

jet d'une étude spéciale. 
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Informations internes sur L'AGRI·CULTURE 

Sont déjà parus: 

N° '1 Le boise ment des terres marginales 

~ N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les fac:teurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de 
chair dons les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'ai-de de mesures 
de l'Etat dans les pays de la CEE 

W' 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la 
statistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N', 7 Comparaison entre les «trends~> actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives «1970~>(2) 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

Date Langues 

juin 1964 F.O. 

juillet 1964 F.O., 

mars 1965 F.O. 

mai 1965 F.O. 

juillet 1965 F.O. 

août 1965 F .( 1) 

novembre 1965 F.O: 

(1) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques» de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(2) CEE- Collection cEtudes- série agriculture• n° 10. 
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